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INTRODUCTION

1. OBJET DE LA PHASE 3

Le cahier des charges définit le contenu de 
la troisième phase dans la perspective de 
permettre à la commune de Dinant de se do-
ter d’un véritable outil de développement à 
court, moyen et long termes. 

Pour ce faire, l’auteur de projet s’attachera, 
dans la phase 3, à développer les recom-
mandations et les actions rassemblées par 
programmes cohérents. Celles-ci seront pré-
sentées sous forme de fiches actions détaillant 
le descriptif des actions ainsi que le budget 
estimé.
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L’établissement d’un plan qualité territorial 
et services pour le pôle touristique de Dinant 
qui est l’objet de ce travail, s’inscrit et se cir-
conscrit contractuellement à l’intérieur du pé-
rimètre tel que défini ci-dessous.  Cependant, 
le déploiement d’un tel plan ne peut se faire 
valablement que si l’on intègre dans l’ana-
lyse et le diagnostic  préalables l’ensemble 
des éléments de contexte, tant spatiaux que 
de programmation ou de politique de déve-
loppement qui interviennent dans la problé-
matique posée.  

Ainsi, même si dans cette troisième phase les 
recommandations et les programmes d’ac-
tions sont pensés à l’intérieur du périmètre 
d’intervention, l’analyse et le diagnostic, réa-
lisés dans la phase précédente, ont été élar-
gis à toutes les dimensions utiles à la com-
préhension de la situation actuelle du pôle 
touristique dinantais.

PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION

INTRODUCTION

2. DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION
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3.1 L’analyse

3.1.1  Les termes dans lesquels se pose la ques-
tion à Dinant : le rapport à (re)trouver 
entre dynamique urbaine et attractivité 
touristique.

• La spécificité de Dinant est de combiner 
des fonctions touristiques avec des fonc-
tions locales et régionales : administrati-
ves, scolaires, hospitalières et commercia-
les. 

• La question de la qualité touristique au 
centre ville de Dinant est donc intrinsèque-
ment liée à la problématique du maintien 
et du développement de la dynamique 
urbaine de celui-ci.  

• La question à laquelle il faut répondre est 
donc celle du développement d’une politi-
que qualité tourisme dans une petite ville 
commerciale wallonne, ou autrement dit, 
le rapport à (re)trouver entre dynamique 
urbaine et attractivité touristique.

• L’objectif visé ici d’une politique de quali-
té touristique passe par le redéploiement 
et la redynamisation du centre ville afin 
de le rendre attractif, accueillant et sécu-
risant tant pour les habitants, que pour la 
clientèle des commerces et pour le touris-
me. C’est à cette condition expresse que 
la stratégie de valorisation touristique 
trouvera à se déployer et à produire ses 
effets. 

3.1.2 Un centre ville marqué par la voiture 
tant dans l’organisation de l’espace 
que dans la politique urbanistique.

• Les problèmes de parcage et de fluidité 
du trafic automobile pénalisent la qualité 
du produit touristique Dinant-centre-ville.

• La voiture est également un marqueur 
important de l’espace au centre ville. A 
l’heure actuelle, un centre ville noyé par 
la voiture renvoie une image qui n’est 
pas attractive, voire est répulsive pour 
des segments de clientèle touristique pré-
occupés de « green touch », sensibles à 
l’esthétique et au patrimoine et qui cher-
chent une ambiance soft, autrement dit les 
segments de clientèle intéressants mais 
qui échappent pour une bonne part à Di-
nant.

• Il faut soulager grandement l’hypercentre 
de la présence de la voiture pour y re-
créer une ambiance attractive.

3.1.3 La solution de l’ascenseur

• Une des pistes à cet égard consiste à 
accueillir les touristes d’un jour dans des 
parkings d’accueil situés sur le haut et re-
liés au centre par un ascenseur.  

• Pour fonctionner réellement, l’usage de 
celui-ci doit être évident et aisé pour l’en-
semble des usagers mais aussi et surtout 
parfaitement sécurisant à tous moments et 
ce y compris pour les segments de clien-
tèle les plus sensibles. Dans cette ligne il 
faut donc considérer qu’un équipement 
de liaison vers un parking d’accueil ne 
doit pas être validé uniquement dans ses 
dimensions techniques mais qu’il doit être 
également évalué et validé au niveau des 
conditions de son usage.  

• En effet, une merveille mécanique peut 
se révéler être un fiasco auprès des usa-
gers. 

INTRODUCTION

3.  RAPPEL DE L’ANALYSE ET DU DIAGNOSTIC DE LA PHASE 2
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3.1.4 Conflit entre fonctionnalité versus ani-
mation et convivialité. 

• Ces importants problèmes liés à la voiture 
sont devenus l’argument d’une politique 
d’urbanisme centrifuge.

• C’est ainsi que le centre ville est victime 
d’une logique de redéploiement centre/
périphérie et subit les effets pervers d’une 
politique d’aménagement hyper fonction-
nelle mais centrifuge.  

• En effet, s’il est impératif de diminuer le 
nombre de voitures au centre, il faut le 
faire sans diminuer le nombre d’usagers 
du centre. 

• Autrement dit, il faut écarter les voitures 
du centre mais tout en y conservant les 
fonctions génératrices d’animation urbai-
ne et d’activités commerciales. 

3.1.5 Sous-exploitation du capital urbain, de 
la trame urbanistique, de l’architecture 
intéressante

Peu d’animation de la trame urbaine

• Le cœur de ville présente une trame ur-
baine tout à fait intéressante pour la 
déambulation touristique.

• Cependant hormis certains segments de 
la rue Grande, pratiquement toute l’acti-
vité touristique se concentre au bord de la 
rive droite de la Meuse. 

• La question est donc : comment amener 
l’activité touristique à réinvestir le cœur 
de ville, ses placettes, ses petites rues ?  

• Par ailleurs, l’aménagement des zones 
touristiques comme la place Astrid ou le 
bord de l’eau  est de faible qualité et 
sans beaucoup de charme.

Mise en scène insuffisante des façades

• Autre constat, le bâti du centre ville n’est 
pas dénué d’intérêt architectural au ni-
veau des façades.  

• Malheureusement, cet atout important 
pour le développement d’une ambiance 
urbaine ne bénéficie d’aucune mise en 
scène, voire est noyé dans une vision d’en-
semble de faible qualité.

INTRODUCTION

3. RAPPEL DE L’ANALYSE ET DU DIAGNOSTIC DE LA PHASE 2
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3.1.6 Les marqueurs spatiaux négatifs

• Le touriste apprécie la qualité d’un es-
pace cœur de ville  au départ du repé-
rage par l’œil de divers « marqueurs » 
spatiaux qui, en s’articulant entre eux, 
construisent la perception des lieux sur le 
principe de la « gestalt ».  

• La perception du cœur de ville de Dinant 
est ainsi pénalisée par un certain nombre 
de « marqueurs» négatifs : les terrasses 
de piètre qualité le long de l’eau,  l’espa-
ce d’accueil de la grotte, le site de Mon-
fat à l’abandon, et, le pire sans doute, la 
baraque à souvenirs au pied de la Collé-
giale.

• Une fois relus ensemble, ces marqueurs 
aboutissent à donner l’idée d’un lieu tou-
ristique bas de gamme, désuet, qui vit sur 
ses acquis et dans lequel, à la limite, les 
acteurs locaux eux-mêmes ne croient plus 
vraiment. 

3.1.7 L’obsolescence guette les attractions

• Le cœur de ville de Dinant propose essen-
tiellement trois attractions : la citadelle, la 
grotte, et les bateaux.  

• Malheureusement, l’obsolescence guette 
ces produits qui ont fait le charme de Di-
nant dans le passé.

3.1.8 Une offre touristique de qualité insuffi-
sante

• La faible qualité de l’offre touristique au 
cœur de Dinant reflète l’attitude mentale 
d’un bon nombre de commerçants locaux 
qui tablent sur le fait que même si certains 
clients repartent insatisfaits « de toutes 
façons les gens viennent » (sic).

• L’accueil et le service sont bien souvent 
minimalistes tant dans la qualité du pro-
duit offert que dans le service presté.

• L’offre en restauration est de qualité 
moyenne basse. Sur l’ensemble des res-
taurants, six ou sept sont de bonnes adres-
ses et seules trois sont référencées dans le 
Michelin en ligne. La restauration haut de 
gamme est bien présente mais dans les 
villages alentours.

• L’offre en hébergement de charme ab-
sente au centre.  Par contre, les gîtes se 
développent et fonctionnent bien dans les 
villages alentours.

• L’événement phare est « La régate inter-
nationale des baignoires ». On ne peut 
pas dire qu’elle confère au tourisme di-
nantais une image élitiste. 

• Mises à part les activités du casino, (mais 
est-ce encore du domaine touristique), 
l’activité et l’ambiance de soirée sont 
quasi inexistantes.  

INTRODUCTION

3. RAPPEL DE L’ANALYSE ET DU DIAGNOSTIC DE LA PHASE 2
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3.1.9 Le commerce non-touristique est en dé-
clin et en baisse de qualité

• A l’heure actuelle,  le commerce est en 
perte de vitesse et, tout comme l’Horeca, 
en baisse générale de qualité. 

• De plus en plus de cellules commerciales 
sont vides. 

• La plupart des commerces sont fermés le 
dimanche ce qui nuit à l’animation du cen-
tre ville.   

• Par ailleurs les commerçants sont peu pro 
actifs. Seul un quart d’entre eux sont affi-
liés à la guilde. 

3.1.10 Deux potentialités sous-exploitées

• Le tourisme fluvial sous forme de yachting, 
présente un potentiel certain de redé-
ploiement de l’attractivité touristique  
Pour cela, il conviendrait d’améliorer sen-
siblement la qualité des services offerts à 
ce segment de touristes.

• Dinant pourrait exploiter bien davantage 
Sax et le saxophone au niveau de son at-
tractivité touristique, voir l’utilisation de 
Beethoven à Bonn.

INTRODUCTION

3. RAPPEL DE L’ANALYSE ET DU DIAGNOSTIC DE LA PHASE 2
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3.2.  Diagnostic : Dinant ou la crise 
d’un modèle touristique

3.2.1 Crise du modèle

• Le problème fondamental auquel se trou-
ve confrontée la ville de Dinant n’est pas 
un simple problème de relance, c’est une 
crise du modèle de référence.  

• Dinant fonctionne sur un modèle de tou-
risme urbain révolu, modèle qui, jusqu’à 
présent a régi, non seulement la dyna-
mique urbaine, les pratiques commercia-
les et l’activité touristique, mais aussi les 
mentalités, l’organisation de l’espace, le 
cadre bâti, etc. 

3.2.2 Changement de statut et d’échelle

• Dinant-ville ne doit plus se penser comme 
un pôle dont l’attractivité est définitive-
ment acquise, mais bien comme une des 
composantes d’un système de concurrence 
à l’intérieur duquel il faut conquérir sa 
place en permanence. 

• Ce système de concurrence se construit 
autour des villes de la région - Ciney, Na-
mur, Beauraing, etc. - pour ce qui est de 
son activité commerciale et, d’autre part, 
autour d’une gamme très large de desti-
nations : Vosges, Baie de Somme, Luxem-
bourg, etc. pour ce qui est de son activité 
touristique.  

INTRODUCTION
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PARTIE 1 - STRATÉGIE URBAINE

1.  DEUX LIGNES STRATÉGIQUES

1.1. Première ligne stratégique : faire 
rupture avec le modèle urbain 
fondé sur le paradigme de 
l’aimant

Le diagnostic de la situation fait dans le pre-
mier rapport, révèle que Dinant est face à 
une crise de son modèle urbain de référence, 
tant en matière touristique que commerciale.  
Ce constat invite nécessairement à penser le 
futur touristique de Dinant en rupture avec 
ce modèle. Traduit en termes de stratégie 
ceci voudra dire qu’il ne s’agit pas de faire 
mieux, ce qui a toujours été fait, il s’agit 
de faire autre chose et autrement. Cette re-
définition de stratégie suppose au préalable 
que l’on abandonne, certes des pratiques 
obsolètes, mais surtout que l’on quitte des 
modes de penser devenus inopérants. Ainsi, 
pour dépasser cette crise, il est impératif tout 
d’abord de changer le paradigme implici-
te qui régit jusqu’à présent les manières de 
penser et d’agir l’activité touristique et com-
merciale de la ville.

1.1.1. Le poids du paradigme de l’aimant

Jusqu’à présent, lorsqu’on raisonne la dy-
namique urbaine de Dinant, le plus géné-
ralement, on raisonne «attraction» et l’on a 
tendance à se référer par là, plus ou moins 
explicitement, à l’image d’un aimant : la ville 
attire plus ou moins fortement dans ses murs  
la chalandise et les touristes.  Cette conviction 
est particulièrement ancrée, puisqu’un certain 
nombre d’opérateurs locaux table sur le fait 
que, même si certains clients repartent insa-
tisfaits, « de toutes façons les gens viennent 
» (sic)
Cette façon classique d’envisager le rapport 
entre espace et activité touristique repose sur 
deux implicites qu’il est crucial de mettre à 

jour si l’on veut réellement changer les cho-
ses. 
• D’une part, cette manière habituelle de 

raisonner suppose dans le chef des dé-
cideurs locaux l’existence d’une définition 
préalable de l’unité de sens et d’action : 
à savoir «la ville de Dinant » délimitée sur 
base géographico-politique.  Dans cette 
ligne, la ville est pensée comme une por-
tion de territoire, un espace physique at-
tractif vers lequel se déplace la clientèle 
touristique un peu à la manière dont se 
déplacent les figurines sur un jeu de l’oie.

• D’autre part, raisonner attractivité, c’est 
raisonner au départ de l’offre, c’est po-
lariser l’attention et l’effort sur la qualité 
et les caractéristiques offertes par la ville 
et moins sur l’analyse des exigences de la 
demande.  La ville est pensée comme un 
«en soi» et non comme un espace relatif, 
ce qui veut dire que toute l’évaluation qui 
est faite porte sur les qualités intrinsèques 
et non sur les qualités relatives du site : on 
s’estime alors qu’il faudrait se compa-
rer. 

1.1.2.  De l’aimant au marché : changer le pa-
radigme implicite. 

L’analogie de l’aimant porte en elle une phi-
losophie implicite de l’articulation espace/
tourisme/commerce/ville qui n’est plus celle 
qui régit l’organisation de l’espace écono-
mique.  Apparaissent actuellement, en effet, 
de nouveaux termes de référence qui bat-
tent en brèche les implicites classiques de la 
réflexion.  C’est une nouvelle image para-
digmatique qui s’est mise en place : A l’ima-
ge de l’aimant, il faut substituer celle du 
marché.  Cette simple substitution d’image 
implique cependant une révision fondamen-

tale des schémas mentaux, de la manière de 
penser et d’agir.  Il faut changer de modèle 
de référence. 
• L’espace n’est plus un en soi préalable sur 

lequel viendrait se greffer l’activité éco-
nomique; l’espace est économique, l’es-
pace est un marché.

• La ville ne doit plus être pensée comme la 
mise à disposition d’un morceau de terri-
toire, mais un produit que l’on vend sur un 
marché. Ceci implique, en particulier que:

- il s’agit de penser sa ville non plus com-
me un en soi mais comme un produit, en 
concurrence avec d’autres produits,

- plutôt que d’entretenir avec sa ville un 
rapport strictement affectif, il convient 
de faire appel aux registres stratégi-
que et instrumental,

- il ne s’agit plus d’attirer mais de se po-
sitionner sur un marché;

- il ne s’agit plus seulement de connaître 
les caractéristiques de sa ville, mais il 
s’agit surtout de connaître celles de la 
demande.
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1.2. Deuxième ligne stratégique : pas-
ser d’une logique de gisement à 
une logique de produit

1.2.1. Une offre essentiellement raisonnée à 
partir d’une logique de gisement.

Les analyses montrent que jusqu’à présent, 
l’offre touristique dinantaise est encore rai-
sonnée trop souvent à partir d’une logique 
de gisement, autrement dit comme une simple 
mise à disposition de l’existant. Actuellement, 
cette forme d’offre ne suffit plus pour créer 
une réelle attractivité dans un marché ultra-
concurrentiel d’une part et essentiellement 
polarisé autour des produits « soleil garanti 
» d’autre part. En d’autres termes, ceci veut 
dire que la seule existence d’une belle ville 
au bord de Meuse dotée d’une citadelle, 
d’une grotte et de bateaux-mouches  ne suffit 
pas pour créer une attractivité sur le marché 
touristique actuel.

1.2.2. Comment construire un produit touristi-
que ?

Si la question est simple dans ses termes, y ré-
pondre demande que l’on se démarque d’un 
présupposé majeur qui consiste à confondre 
un substrat matériel, ici une ville dotée d’at-
tractions et un produit touristique. 
Cette manière de considérer la question est 
restrictive car d’une part, elle est abordée 
uniquement à partir du point de vue de l’of-
fre et d’autre part, parce que seule la maté-
rialité du produit est prise en compte. 
Or, en matière d’offre touristique, un gise-
ment, qu’elles qu’en soient ses caractéristi-
ques, n’en devient pas pour autant automati-
quement un produit.

Un produit touristique c’est d’abord une de-
mande socialement conditionnée et c’est 
d’abord une demande pour autre chose et 
plus qu’une simple mise à disposition d’une 
ressource quelconque. Il en résulte que, con-
trairement aux pratiques spontanées, une 
stratégie de valorisation touristique doit se 
concevoir, non pas d’abord à partir des po-
tentialités de l’offre, mais bien à partir des 
exigences de la demande. 

En conclusion, il faut quitter une logique s’ef-
forçant de commercialiser des produits que 
l’on imagine attractifs au départ des auto 
évaluations des acteurs de l’offre, pour une 
stratégie visant à positionner des produits 
conçus au départ de ce qui est attractif et 
commercialisable de façon avérée et vé-
rifiée. Cela implique la construction d’une 
offre structurée, équipée, promotionnée et 
commercialisée, qui propose une gamme de 
produits à destination des divers segments 
de clientèle identifiés et ciblés.

PARTIE 1 - STRATÉGIE URBAINE

1. DEUX LIGNES STRATÉGIQUES
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PARTIE 1 - STRATÉGIE URBAINE

2.  LES AXES STRATÉGIQUES

2.1. Changement de perspective et 
d’échelle

2.1.1. Changer de perspective : d’une vision 
statique à une vision relative 

Dans le droit file de ce qui vient d’être exposé 
ci-dessus, il s’agit de redéfinir les termes dans 
lesquels penser le redéploiement touristique 
du cœur de ville dinantais. D’une vision stati-
que il faut passer à une vision relative ou le 
centre de Dinant doit penser son attractivité 
en tenant compte de son nouveau positionne-
ment dans un nouveau système de référence.  
Ainsi faut-il cesser de penser Dinant dans 
l’espace géographique pour penser son futur 
touristique dans l’espace de marché.  Dans 
cette ligne, Dinant-ville ne doit plus se penser 
comme un pôle dont l’attractivité est défini-
tivement acquise, mais bien comme une des 
composantes d’un système de concurrence, un 
marché, à l’intérieur duquel il faut conqué-
rir sa place en permanence.  Ce système de 
concurrence se construit d’une part autour des 
villes de la région - Ciney, Namur, Beauraing, 
etc. - pour ce qui est de son activité commer-
ciale et, d’autre part, autour d’une gamme 
très large de destinations : Vosges, Baie de 
Somme, Luxembourg, voire plus loin, pour ce 
qui est de son activité touristique.

2.1.2.  Changer d’échelle : le cœur de ville 
comme centre urbain d’un Grand Di-
nant

On l’a dit dans le premier rapport, la vitalité 
commerciale de Dinant entremêle l’activité 
touristique et le commerce non-touristique, la 
vitalité d’un secteur est liée à la vitalité de 
l’autre. 

Par ailleurs, Dinant est au centre d’un Hin-
terland vert, à la fois résidentiel et touristi-
que qui constitue le véritable potentiel de 
développement commercial du cœur de ville 
dinantais.  Pour l’instant cependant, Dinant-
centre se pense essentiellement comme un « 
en soi », un pôle touristique et commercial 
autocentré, attractif par lui-même du fait des 
attractions et des services proposés et ce, au 
milieu d’une campagne considérée comme un 
simple écrin naturel.  Dans une vision stratégi-
que, l’échelle pertinente pour penser et agir 
le futur de Dinant doit intégrer l’hinterland 
vert comme partie prenante d’un « Grand 
Dinant » rurbain dans lequel s’articulent et se 
complètent des zones urbaines et des zones 
plus rurales.  

Ce changement d’échelle doit s’accompagner 
d’une véritable stratégie commerciale vers 
un double segment de clientèle fort proche 
géographiquement : la population résidente 
et la clientèle touristique de l’hinterland vert. 
En plus d’être attractif par lui-même au plan 
touristique, le cœur de ville de Dinant doit 
donc se repositionner pour devenir le pôle 
urbain attractif pour ce bassin de clientèle en 
constante augmentation situé dans la région 
alentours. Pour cette clientèle, il faut donc 
créer une ambiance urbaine et commerciale 
« branchée » qui soit vraiment attractive. Le 
cœur de ville de Dinant doit devenir l’endroit 
dans lequel on aime à se promener, à faire 
du shopping loisirs haut de gamme, dans le-
quel on trouve à passer une soirée entre amis 
au restaurant ou au spectacle etc.
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L’établissement d’un plan qualité territorial 
et services pour le pôle touristique de Dinant 
qui est l’objet de ce travail, s’inscrit et se cir-
conscrit contractuellement à l’intérieur du pé-
rimètre tel que défini ci-avant. Cependant, 
le déploiement d’un tel plan ne peut se faire 
valablement que si l’on intègre dans l’ana-
lyse et le diagnostic préalables l’ensemble 
des éléments de contexte, tant spatiaux que 
de programmation ou de politique de déve-
loppement qui interviennent dans la problé-
matique posée. 
Ainsi Dinant s’inscrit dans un hinterland de 
tourisme vert d’une part et,  d’autre part, 
Dinant est « fille de Meuse » dans la vallée 
de ce fleuve à forte attractivité touristique. 

 
PHASE 1 : VALIDATION DU CLUSTER TOURISME

4. L’aire de pertinence
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2.2. Dynamiser la culture de l’entre-
prise « Dinant cœur de ville »

Les acteurs dinantais de l’activité commer-
ciale et touristique partagent « une culture 
d’entreprise » qui leur est propre, largement 
fondée encore sur le paradigme de l’aimant 
exposé ci-dessus. Cela se traduit par des 
certitudes, des manières de faire, et surtout 
des habitudes qui ne correspondent plus aux 
impératifs actuels du marché.  
Ainsi, par exemple, le fait de ne pas ouvrir 
les commerces le dimanche dans une ville tou-
ristique, non seulement est préjudiciable à la 
pérennité des commerces eux-mêmes à ter-
mes, mais cela a de surcroît un effet néfaste 
sur l’ambiance urbaine ainsi que sur l’image 
de marque et l’activité commerciale. 
Par ailleurs, les commerçants du secteur Ho-
reca, ainsi que d’autres commerçants, ne s’af-
filient ni ne s’impliquent dans la Guilde. Ce 
manque de mobilisation autour d’un intérêt 
pourtant commun est largement préjudiciable 
à la dynamique commerciale et urbaine.
Ces deux exemples montrent que la relance 
du cœur de ville de Dinant passe inévitable-
ment par une rupture radicale avec des cer-
titudes et des pratiques d’un autre âge. Sans 
une mobilisation des acteurs du cœur de ville 
autour d’une nouvelle culture d’entreprise, les 
efforts consentis par ailleurs ne seront jamais 
que des tentatives de remédiation périphéri-
que sans effets sur les causes réelles du pro-
blème.

2.3. Mettre en place une politique de 
qualité

2.3.1. La qualité est une compétition

Le constat réalisé dans la première partie de 
cette étude l’a montré, l’offre touristique et 
commerciale dans le cœur de ville de Dinant 
n’atteint pas toujours un niveau de qualité 
suffisant.  Derrière ce constat se cache une 
manière d’envisager l’activité touristique qui 
repose sur une conviction solidement encore 
ancrée et qui a été décrite ci-dessus comme 
le paradigme de l’aimant.  En un mot : Di-
nant attire toujours la clientèle touristique, si 
certains ne sont pas contents, d’autres revien-
dront.
Cette vision des choses ne peut plus avoir 
cours dans le marché touristique actuel que 
l’on peut qualifier de très concurrentiel. (1) 
La mise en place d’une politique de qualité 
s’impose à tous les niveaux de l’activité tou-
ristique afin de résister à la pression de la 
concurrence. 
« La définition de la qualité est simple : ainsi 
que l’exprime l’AFNOR, c’est l’aptitude d’un 
produit à satisfaire les besoins des utilisa-
teurs ».(2)  Cependant, «et bien que l’objectif 
soit de satisfaire le client et de le fidéliser, 
cette qualité est une compétition qui ne doit 
jamais ignorer que la partie ne se joue ja-
mais à deux mais au moins à trois : le client, 
l’entreprise et le ou les concurrents.  Il est né-
cessaire dès lors de savoir évaluer toute sa 
concurrence et de connaître tous les produits 
qui peuvent apporter une satisfaction com-
parable au segment de clientèle défini : pro-
duits directement concurrents et produits de 
remplacement.» (3) 

(1) Les médias ont rapporté qu’à l’occasion des vacances de 
Pâques 2010, 100.000 passagers ont embarqué à Zaventem lors 
du premier Week-end. Un tel chiffre doit faire réfléchir quant à 
la capacité de nos petits centres touristiques locaux à résister à la 
concurrence des destinations moyenne distance.
(2) P. Eiglier , E. Langeard et C.Dageveille : La qualité de services, 
Revue Française du Marketing, n°121, 1989, p.93
(3) B.Pavie-Latour, La compétitivité par la qualité, op cit p.86.

2.3.2. La mise en œuvre

L’opérationnalisation d’une politique de qua-
lité passe par la mise en œuvre d’un plan 
« gestion-qualité » qui s’applique à toutes 
les composantes de l’offre touristique tant au 
plan spatial, qu’au niveau de l’offre de servi-
ce ou de la politique de l’image.  L’ensemble 
du plan « gestion-qualité» est présenté dans 
la partie 3 ci-dessous : «Mise en place d’un 
plan de gestion-qualité».

2.  LES AXES STRATÉGIQUES

PARTIE 1 - STRATÉGIE URBAINE
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2.4. Construire une image nouvelle et 
performante

2.4.1. Image et identité

L’expérience nous montre que, dans le chef 
des acteurs locaux, la question de la pro-
motion d’une image touristique n’est jamais 
très éloignée de la question de l’identité du 
groupe ou de l’entité qui fait cette promo-
tion.  Autrement dit, dans bien des cas, l’ac-
tivité touristique a une dimension identitaire 
certaine et l’on pourrait même se deman-
der parfois si l’activité touristique n’a pas 
d’abord celle-ci pour objet.  Dans ce rapport 
au tourisme, toujours implicite dans le chef 
des opérateurs, le tourisme peut être compa-
ré à une gigantesque scène sur laquelle vien-
drait trouver à se conforter l’identité locale 
ou régionale.  Dans cette théâtralisation, le 
touriste est certes spectateur, mais il est sur-
tout le miroir qui permet de renvoyer l’image 
et l’identité que l’on veut voir de soi.
Pourtant, la question de l’identité touristique 
ne peut se confondre avec cette préoccupa-
tion identitaire. Il ne faut pas mélanger cons-
truction d’une identité touristique, c’est à dire 
positionnement dans un champ et un marché, 
et utilisation du tourisme et du touriste pour 
mettre en scène - à destination du niveau lo-
cal ou sous-régional - le récit d’une identité 
recomposée à partir d’un stock de caractè-
res, «typiques» ou «authentiques», mais le 
plus souvent obsolètes et commercialement 
inopérants. 
L’identité, que ce soit celle d’un individu ou 
celle d’une ville, n’est pas liée à des qualités 
ou à des caractéristiques intrinsèques qu’il 
suffirait de posséder pour se faire reconnaî-
tre.  

L’identité est liée à un positionnement dans 
un système d’échanges et à la définition qui 
en découle.  
En d’autres termes, l’identité n’est pas un ca-
ractère absolu mais bien caractère relatif et 
sur le marché touristique, l’identité d’un pro-
duit ou d’une ville n’existe que par rapport à 
d’autres produits ou d’autres villes. C’est bien 
en cela qu’une démarche marketing est né-
cessaire afin d’identifier les différents mar-
chés et clientèles, et de définir une stratégie 
de positionnement appuyée sur une différen-
ciation performante. 

2.4.2. Image, matérialité et produit

Le plus souvent on pense que l’image n’est 
qu’une simple représentation de la réalité et 
l’on va considérer qu’il y a le produit tou-
ristique, concret, matériel, qui est ce qui im-
porte, et que l’on souhaite commercialiser, et 
puis l’image de celui-ci, qui n’en serait qu’une 
représentation plus ou moins importante, et 
donc plus ou moins soignée.  Dans cette ma-
nière de voir, la promotion est fondamentale-
ment centrée sur l’aspect concret du produit, 
à propos duquel l’objectif est de diffuser les 
informations les plus précises et les plus com-
plètes possibles, les images servant simple-
ment à illustrer le propos.  
Le raisonnement se fait donc là sur deux ter-
mes : le produit, soit la réalité concrète de la 
chose, ce pourquoi on se mobilise, puis l’ima-
ge qui n’est qu’un simple reflet évanescent de 
celui-ci.
Or, il n’y a pas le produit et l’image du pro-
duit, le registre de l’image fait partie inté-
grante du produit.  Dès lors, plutôt que de 
raisonner sur deux termes : produit/image, il 
faut raisonner sur trois termes : matérialité/
image/produit.  Ce déplacement de pers-

pective s’appuie sur l’idée forte qu’un produit 
touristique ne se limite pas à la matérialité 
de ce qui est offert, infrastructures d’héber-
gement, équipements de loisirs ou culturels, 
paysages et sites naturels, etc. mais englobe 
également, et pour une part non négligea-
ble, si pas majeure, tout ce qui concerne le 
domaine de l’image, c’est à dire d’une part 
le registre de la communication, les publica-
tions, les spots publicitaires, les stands etc. 
ainsi que le registre de l’évocation, soit l’en-
semble des images véhiculées qui concernent 
cette matérialité. Dans cette perspective, 
une image touristique ne peut donc se limi-
ter à n’être qu’un reflet de la réalité dont le 
contenu et les contours seraient laissés aux 
seuls soins du hasard ou de l’inspiration du 
moment. Une image touristique est une partie 
du produit et, comme tel, elle doit être le ré-
sultat d’un construit stratégique.

2.  LES AXES STRATÉGIQUES

PARTIE 1 - STRATÉGIE URBAINE
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PARTIE 1 - STRATÉGIE URBAINE

3.  LES AXES OPÉRATIONNELS

3.1.  Politique commerciale : créer une 
ambiance commerciale propre au 
cœur de ville

Deux enseignements concrets majeurs surgis-
sent du diagnostic :
Le statut de Dinant a changé parce que son 
positionnement a changé, la nature du com-
merce et les pratiques d’achat ont changés.  
Politique urbaine et redynamisation commer-
ciale sont donc imbriquées l’une dans l’autre.

3.1.1. Redéfinir l’unité de sens.

Le centre-ville commercial de Dinant ne doit 
plus être considéré comme un morceau de vil-
le dans lequel la juxtaposition de nombreux 
commerces offre une large palette de pro-
duits.  
Le centre-ville doit être considéré et managé 
comme un et un seul centre commercial en con-
currence avec d’autres zones commerciales, 
dont le « Tienne de l’Europe » à Sorinnes.
Pour être repérable et concurrentiel, le cen-
tre-ville doit générer une ambiance et une 
animation shopping spécifiques.  La spécifi-
cité de l’ambiance doit s’appuyer sur la qua-
lité de l’espace, la référence historique et 
le statut urbain de l’espace d’une part, ainsi 
que sur une qualité particulière des commer-
ces et des services fournis par ceux-ci.  
Avec ces ingrédients, le centre-ville est capa-
ble de générer une ambiance unique, par-
ticulière, et là se trouve l’atout majeur par 
rapport aux centres commerciaux qui eux 
produisent une ambiance standardisée.  

3.1.2. Intégrer le modèle du shopping de loi-
sirs.

On l’a vu, le modèle urbain du petit centre 
attractif par lui-même a vécu.  Par ailleurs, 
les pratiques d’achat actuelles n’ont plus 
rien à voir avec celles du siècle passé.  
Aujourd’hui, on ne vient pas au centre-ville 
nécessairement et uniquement pour acheter 
un objet.  La pratique dominante à l’heure 
actuelle est celle du shopping de loisirs dans 
laquelle l’acte d’acheter n’est pas central 
voire n’est pas indispensable.  Le shopping 
de loisirs c’est d’abord se plonger dans une 
ambiance de fête commerciale, c’est se fon-
dre dans une animation dont le prétexte est 
l’objet-marchandise, bref, pour employer un 
slogan, c’est communier à la grand messe de 
la consommation.  Dans ce modèle, la rela-
tion structurant les pratiques n’est plus celle 
d’un client avec un commerce, mais c’est celle 
des consommateurs avec une ambiance de 
shopping.
Dans cette ligne, il est indispensable d’orga-
niser les horaires d’ouverture au plus près, 
non plus des besoins d’achat, mais bien en 
fonction des envies de flânerie de la clientèle. 
Ouverture non-stop durant la journée, ouver-
ture le dimanche, ouverture en juillet août de 
l’ensemble des commerces sont une condition 
sine qua non à la création d’une ambiance 
de shopping loisirs.
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DEUXIÈME PARTIE : ANALYSE ET DIAGNOSTIC

PHASE 2 : CONSTAT ET DIAGNOSTIC

Dans cette recherche constante d’équilibre 
entre fonctionnalité et convivialité, il faut con-
sidérer que l’espace d’une zone commerciale 
de périphérie est hyperfonctionnel mais hy-
posignifiant, alors que l’espace de centre ur-
bain est hypo fonctionnel mais hyper signi-
fiant.  Cependant, s’il est n’est guère possible 
d’aménager un espace urbain pour le rendre 
fonctionnel à l’égal des centres commerciaux, 
il est beaucoup plus difficile encore, voire im-
possible, d’insuffler du sens et de la significa-
tion (une dimension historique ou épique par 
exemple) à un supermarché.  Une stratégie 
de redynamisation du centre ville qui vi-
serait à concurrencer le centre commercial 
de périphérie dans le registre fonctionnel 
est vouée à l’essoufflement et à l’échec à 
terme. Dans une stratégie à moyen et long 
termes, l’avantage comparatif du centre 
ville, et donc l’atout concurrentiel, résultera 
inévitablement d’une différenciation dans 
les registres,  esthétique, d’excellence com-
merciale, de convivialité et d’ambiance ur-
baine.

I. Analyse

Rues à rendre conviviales

Vues à valoriser
 
Eléments urbain interessants (nuit 
et jour)

Crètes à protéger

DINANT, LES ESPACES HYPERSIGNIFIANTS DU CENTRE;
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3.2. Politique d’ambiance urbaine

3.2.1. Créer une cellule de gestion centre-ville 

La charge de générer une animation au cen-
tre-ville repose à l’heure actuelle sur une 
multiplicité d’acteurs et ce, de façon plus ou 
moins implicite : aucun de ceux-ci ne se sen-
tant réellement responsable de cette mission.  
Citons parmi d’autres : les divers services com-
munaux, la Guilde des commerçants, l’ADL, la 
Compagnie des Copères, le Centre Culturel 
Régional de Dinant, le Syndicat d’initiative, 
etc.  Cette dispersion n’est pas le schéma le 
plus efficace.  Si l’on veut véritablement tra-
vailler l’ambiance urbaine, il est indispensa-
ble que soit mise en place une cellule de ges-
tion centre-ville dotée de moyens importants 
et de pouvoirs d’interventions réels.  A cet 
égard, il semblerait que se pose la question 
de la possibilité d’installer une cellule de ges-
tion centre-ville lorsqu’existe une ADL. Même 
si cette question se pose, il faut pouvoir la 
dépasser car, dans l’état actuel des choses, 
ce n’est pas l’ADL sous-staffée, qui dispose 
des moyens nécessaires pour réaliser cette 
mission.  Des exemples de gestion centre-ville 
existent ailleurs et pourraient être utilement 
examinés.

3.2.2. Travailler en permanence la qualité de 
l’enveloppe spatiale

Comme exposé ci-dessus, le cœur de ville 
doit être considéré - et travaillé au niveau de 
l’action - comme un unique centre commercial 
dont la qualité doit être concurrentielle avec 
celle des centres commerciaux de périphérie.  
Dans cette ligne, il est primordial de veiller à 
la qualité de l’enveloppe spatiale.  

En effet, personne n’imaginerait se prome-
ner dans un centre commercial - ou dans un 
hypermarché - dans lequel le sol serait dé-
foncé, avec des pavés manquants, jonchés 
de papiers gras, de cannettes vides voire de 
crottes de chien.  On n’imagine pas non plus 
que le bruit de fond soit insupportable et l’air 
irrespirable car pollué par les échappements 
des voitures garées à proximité.  On n’ima-
gine pas davantage que les enseignes des 
boutiques soient dépareillées et défraîchies, 
que les vitrines des cellules vides soient cras-
seuses, les bacs à fleurs fanés et la peinture 
du mobilier et les équipements écaillés.  Bref, 
tout ce que l’on n’imagine pas comme défaut 
de qualité dans un hypermarché ne peut être 
accepté dans un centre-ville commerçant. Or, 
force est de constater qu’à cet égard, la si-
tuation des rues commerçantes du centre de 
Dinant présente un aspect peu qualitatif très 
préjudiciable à la fréquentation par la cha-
landise.

3.2.3. Polariser l’espace afin de générer des 
boucles de déambulation

L’animation touristique et commerciale se 
concentre pour l’instant sur deux axes princi-
paux qui donnent l’impression de fonctionner 
de façon relativement indépendante l’un de 
l’autre : rue Grande et rue Sax d’une part, 
Boulevard Sasserath et Avenue Churchill 
d’autre part.  L’unique centre quelque peu 
polarisateur de ces deux axes est la place 
Astrid.  L’ambiance urbaine étant pour une 
bonne part fonction de l’animation créée 
par les flux de chalandise, il est impératif 
de générer ceux-ci dans l’ensemble de cœur 
de ville.  Pour ce faire, il faut démultiplier la 
polarisation de l’espace selon un schéma qui 

va organiser des boucles de déambulation. 
A quelques endroits choisis dans le cœur de 
ville, il faut créer des lieux attractifs spécia-
lisés autour d’activités, d’animations, d’évè-
nements, de services, de commerces etc. qui 
suscitent chez le promeneur l’envie «d’aller 
jusque là ». Ainsi, comme exposé dans la 
partie « Stratégie spatiale », trois pôles sont 
à créer, place Albert Ier, place du Centre 
Culturel et au bas de la rue Saint Jacques, 
chacun se développant autour d’une idée 
spécifique.

3.2.4. Créer une ambiance de soirée de gran-
de qualité

Il a été suggéré plus haut de penser le cœur 
de ville de Dinant comme le centre urbain 
d’une agglomération rurbaine englobant 
l’hinterland vert.  Dans cette ligne, il convient 
que le cœur de ville devienne un espace ur-
bain de vie nocturne dont la grande qualité 
soit susceptible d’attirer pour un spectacle, un 
restaurant, un concert de jazz, un verre en 
terrasse, l’important segment de clientèle à 
la fois résidentiel et de tourisme, demandeur 
de ce genre d’ambiance.   Pour ce faire, il 
ne suffit pas d’avoir une politique événemen-
tielle « one shoot» ou périodique.  Pour être 
attractive, l’ambiance urbaine de soirée doit 
être permanente à l’année longue, même si, 
bien sûr, elle doit être soutenue et ponctuée 
par une stratégie événementielle adéquate.   
Dans cette ligne, il est important que le Cen-
tre Culturel participe activement à la créa-
tion de cette ambiance et ce, notamment, en 
veillant à proposer des activités de soirée le 
week-end et durant les mois d’été.  

PARTIE 1 - STRATÉGIE URBAINE

3.  LES AXES OPÉRATIONNELS



31 mai 2010 | 19DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

3.3. Politique de l’image

3.3.1. Nécessité d’une stratégie d’image ur-
baine

L’activité touristique est probablement une 
des formes les plus achevées de la consom-
mation. Dans le tourisme, ce que l’on con-
somme, avant d’être la matérialité des lieux, 
c’est un certain rêve, un ensemble d’évoca-
tions véhiculés par le truchement des images 
jusque dans l’esprit du consommateur.  C’est 
la raison pour laquelle, une politique de 
l’image est une dimension importante voire 
essentielle de tout produit touristique.  
Ce qui est important pour la notoriété d’une 
ville touristique ce n’est pas que se véhicule 
à son égard des choses les plus vraies pos-
sibles, mais bien que la clientèle connaisse à 
son propos les choses les plus charmantes et 
attractives possibles.  A ce propos, le touris-
me dinantais souffre de deux déficits.  D’une 
part, si Dinant comme destination de loisirs 
a une notoriété certaine, le contenu de son 
image véhiculée est peu performant auprès 
du segment de clientèle « faiseur de mode et 
d’opinion ».  Par ailleurs, Dinant souffre du 
manque d’un symbole fort qui condense et 
exprime son identité.  

3.3.2. Image, évocation et rêve

Au fil des ans en effet, l’image véhiculée du 
tourisme à Dinant s’est construite autour des 
éléments de son patrimoine naturel et histori-
que que sont le rocher Bayard, la citadelle, 
la collégiale, la Meuse et les bateaux mou-
ches, la grotte, les couques et la dinanderie. 
Toute la question ici n’est pas de savoir si 
ces éléments sont en effet bien constitutifs du 
cadre touristique de Dinant, mais bien de se 

demander quel est leur pouvoir de séduction 
et d’attraction et sur quel segment de clien-
tèle.  En effet, à l’heure des vols Low-Cost 
et des destinations « soleil garanti à petit 
prix », quel est le public que feraient encore 
rêver l’évocation des couques de Dinant, de 
l’artisanat du cuivre repoussé ou des bateaux 
mouches ?  En termes de politique d’image, la 
vraie question est bien là, car l’important ici 
n’est pas de savoir si cette image est un reflet 
fidèle de la matérialité dinantaise.  L’impor-
tant est de prendre acte que cette image de 
Dinant circule effectivement et d’en mesurer 
les effets produits sur la clientèle potentielle.

3.3.3. Voix cuivrée ou Fille de Meuse ?

D’autre part, depuis 1997, la ville de Dinant 
s’est dotée d’un nouveau slogan : « Dinant, La 
voix cuivrée » et d’un nouveau logo associant 
Citadelle, Collégiale et Saxophone.
Dans les faits, cette initiative entre en con-
currence avec le slogan précédent, « Fille de 
Meuse », toujours inscrit sur les panneaux à 
l’entrée de la ville et toujours véhiculé dans 
l’imaginaire collectif.  Il faut donc vraiment 
s’interroger sur la pertinence et la force de 
pénétration du nouveau slogan et du nou-
veau logo dans le marché touristique.  On 
peut se demander en effet si, comme exposé 
plus haut, le choix fait en 1997 ne répondait 
pas davantage à des préoccupations identi-
taires au niveau local plutôt qu’à un impéra-
tif stratégique de marketing touristique.
Quoi qu’il en soit, si la volonté persiste de 
travailler l’image et la notoriété autour du 
logo et du slogan choisis en 1997, il faut en 
faire un impératif stratégique de premier 
plan.  Pour rencontrer cet impératif stratégi-
que, ce n’est pas d’une simple campagne de 
promotion commerciale dont Dinant a besoin, 
mais d’une stratégie d’image urbaine con-

certée, intégrée et à long terme.  Dans celle-
ci, toutes les dimensions structurantes doivent 
être travaillées en fonction du concept, aussi 
bien la politique de communication, que la 
création d’événements et l’animation urbai-
ne, ou encore l’aménagement de l’espace et 
la politique commerciale. 
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sont proposés au public sans réel lien entres 
eux.  L’exemple le plus malheureux étant la 
baraque à souvenirs au pied de la collégiale 
dont le look calamiteux pénalise tout l’espa-
ce alentours et l’image du cœur de ville. 
La mise sur le marché d’un produit « Dinant, 
cœur de ville » demande que l’on quitte une 
logique de simple mise à disposition d’un 
existant en l’état, pour une stratégie visant 
à positionner un produit conçu et structuré au 
départ de ce qui est attractif et commerciali-
sable de façon avérée et vérifiée.  Dans cette 
ligne, un relookage s’impose tant au niveau 
de la matérialité qu’au niveau sémantique.

3.4.3. Accueillir le touriste dans le cœur de 
ville

L’offre d’un produit touristique ne passe pas 
uniquement par la relation marchande.  L’ac-
cueil et l’information en sont des éléments 
non-marchands mais néanmoins cruciaux.  Le 
produit « Dinant, cœur de ville » doit être le 
lieu de l’accueil et de l’information pour l’en-
semble du « Grand Dinant ». Symbolique-
ment, être accueilli au centre ville est ressenti 
comme une marque de déférence apprécia-
ble.  Du point de vue de l’ambiance urbaine, 
amener les touristes au centre grâce à la 
fonction d’accueil est un élément d’animation 
non négligeable.
Dans cette perspective, la localisation ac-
tuelle du bureau d’accueil de l’autre côté du 
pont n’est pas optimale.  Il serait bon de lo-
caliser l’accueil, soit dans les environs de, ou 
dans la Maison Sax ou dans le bâtiment face 
au Centre culturel qui abrite pour l’instant 
l’espace numérique.  Ces deux localisations 
sont intéressantes en outre, dans la mesure 
où elles génèrent des flux de déambulation 
à travers le cœur de ville et sont l’amorce de 
bouclages piétons (voir ci-dessus 3.2.3.).

3.4. Politique touristique

Dinant et sa région disposent d’une Maison 
du Tourisme qui développe ses activités de 
façon efficace au plan touristique.  Notre 
propos (ni notre mission) ici n’est pas d’inter-
venir dans la stratégie touristique menée par 
la Maison du Tourisme.  Notre rôle dans ce 
rapport est simplement de proposer des pis-
tes pour développer davantage encore l’at-
tractivité et l’activité touristiques du cœur de 
ville.

3.4.1. Créer et mettre sur le marché un produit 
touristique « Dinant, cœur de ville»

Il a été exposé plus haut dans ce rapport 
que Dinant-centre devait penser son futur 
touristique dans un « Grand Dinant » inté-
grant son hinterland vert.  Parallèlement à 
cette démarche et pour exister sur le marché 
touristique, Dinant-centre doit se constituer 
en produit touristique original, complémen-
taire mais distinct du « Grand Dinant ». Un 
exemple réussi existe à Durbuy où le pro-
duit « Durbuy, Vieille-Ville » à une existence 
propre et une image forte qui se distinguent 
des autres composants de l’offre touristique 
« Durbuy » tout en étant la vitrine et la loco-
motive de ceux-ci.

3.4.2. Relooker les composants matériels et 
sémantiques et les articuler dans un 
produit touristique « Dinant, cœur de 
ville»

Le cœur de ville de Dinant n’est pas sans res-
sources majeures au plan touristique, l’énumé-
ration en a déjà été faite plusieurs fois dans 
ce rapport.  Cependant, ces divers compo-
sants présentent une image quelque peu su-
rannée, désuète d’une part et, d’autre part,  

3.4.4. Mieux utiliser Sax pour la notoriété 
et l’animation touristique du cœur de 
ville

Grâce au travail de son Association Interna-
tionale Adolphe Sax, Dinant valorise de fa-
çon remarquable l’héritage de Sax à travers 
les concours prestigieux qu’elle organise.  
Cependant, mise à part cette exploitation 
de la notoriété de Sax dans le champ musi-
cal, Dinant sous-utilise cet atout majeur dans 
sa stratégie touristique proprement dite.  La 
notoriété de Sax pourrait être davantage 
mise au service de l’activité touristique en  
s’inspirant par exemple de ce qui est fait à 
Bonn avec la figure de Beethoven.  Beetho-
ven a passé les premières années de sa vie à 
Bonn, tout comme Sax à Dinant.  Bonn a tiré 
un parti important de cet évènement histori-
que, notamment en créant la « Beethoven-
Haus » qui propose toute une série de pro-
duits liés à ce grand musicien et à son œuvre.  
Le site : http://www.beethoven-haus-bonn.
de/sixcms/detail.php?template=portal_en 
présente l’ensemble des possibilités offertes.
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3.5. La question du portage

La dynamique de valorisation du cœur de 
ville proposée dans ce rapport ne pourra 
se mettre en œuvre qu’à la condition que 
soit résolue la question du portage de cette 
nouvelle stratégie : qui est porteur, qui fait 
quoi et quoi paie quoi ? Ceci implique deux 
choses.  D’une part l’inventaire des ressour-
ces disponibles et s’il échet, la création d‘une 
instance porteuse spécifique disposant de 
moyens adéquats.  D’autre part, la mobilisa-
tion et l’implication des acteurs locaux autour 
d’un projet fédérateur.

3.5.1. Les ressources

La ville de Dinant ne manque pas de groupe-
ments et d’associations dans le champ cultu-
rel, touristique et commercial.
Citons la CCAT, la Maison du Tourisme, le 
GAL, le Syndicat d’Initiative, la Guilde des 
commerçants, le Centre culturel, la Jeune 
Chambre Internationale.
Des services communaux impliqués égale-
ment impliqués sur le terrain, par le biais par 
exemple du Service Jeunesse, du Contrat de 
Sécurité et du Plan de Prévention de Proxi-
mité
Qui luttent contre les discriminations, oeuvrent 
pour des logements décents, veillent à orien-
ter les jeunes vers les services adéquats, lut-
tent contre la violence et les assuétudes, …
Dans le monde associatif, près de 200 asso-
ciations ont leur siège à Dinant, dont certai-
nes très actives et partenaires de projets de 
développement économique, social, culturel, 
environnemental.

Quelques exemples : 
- emploi : Mirena, ALE...
-  insertion socioprofessionnelle : Régie 

de quartier, le Tremplin, SAD alpha-
bétisation,…

-  associations professionnelles : Anéide, 
Maison des diabétiques,… 

-  associations de villages : comités de 
quartiers, comités de villages, 

-  associations de défense de l’environ-
nement : Ardennes et Gaume, Dinant 
Fleurie,… 

-  développement économique : Jeune 
Chambre Internationale, UCM,… 

-  associations culturelles : espère en 
Mieulx, les Amis d’Anseremme,… 
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3.5.2. Une cellule gestion cœur de ville

Les forces vives sont donc nombreuses, voi-
re trop nombreuses, non directement et non 
explicitement orientées vers la redynamisa-
tion du cœur de ville.  Cependant, ces grou-
pements et associations sont des ressources 
importantes et précieuses qu’il convient de 
mobiliser autour d’un projet fédérateur.  Le 
pilotage de ce projet ne peut être efficace-
ment pris en charge par un rassemblement 
pléthorique de l’ensemble des forces vives.  
Le portage doit être le fait d’une petite équi-
pe dotée de pouvoir, de légitimité et des 
moyens nécessaires. C’est la raison pour la-
quelle nous avons plaidé au point 3.2.1. pour 
la mise en place d’une cellule de gestion cen-
tre-ville dotée de moyens importants et de 
pouvoirs d’interventions réels.  Divers exem-
ples de cellule « gestion centre-ville «  et de 
« management  urbain » existent en Région 
wallonne qu’il peut être utile d’étudier.

3.5.3. Un projet de cœur de ville fédérateur 

Cette cellule de gestion centre-ville doit se 
doter d’un projet « Dinant cœur de ville » 
qui soit fédérateur et susceptible de mobi-
liser l’ensemble des opérateurs touristiques 
et commerciaux du centre-ville.  Sans cette 
mobilisation, le projet n’a aucune chance 
d’aboutir.  En effet, s’il revient à la cellule de 
gestion centre-ville de porter le projet, celui-
ci doit être petit à petit approprié, soutenu 
et porté par les acteurs du tourisme et du 
commerce local.  Ce projet doit devenir leur 
projet, le challenge qu’ils ont en commun pour 
projeter Dinant dans le XXIième siècle.  Sans 
cet appui, la cellule de gestion centre-ville 
s’épuisera en vain.

3.5.4. Une stratégique mobilisatrice

La mobilisation des opérateurs touristiques et 
commerciaux du cœur de ville est donc indis-
pensable à la réussite du projet.  Vu la cul-
ture d’entreprise actuelle de ces opérateurs, 
cette mobilisation ne surgira pas spontané-
ment.  Elle doit donc, elle aussi, être pensée 
et construite au départ d’une stratégie volon-
tariste. Pour provoquer la mobilisation, cette 
stratégie doit faire voir et faire rêver dans 
un premier temps, pour imaginer, innover et 
oser entreprendre dans un second temps.
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1.1 Les espaces capables

Dans le centre de Dinant, un certain nombre 
de lieux représentent des «capacités» en 
terme d’animation, d’aménagement, d’em-
bellissement à finalité touristique.
C’est par la création d’un ensemble d’es-
paces reliés par des rues et ruelles que l’on 
pourra donner au cadre et au produit touris-
tique une cohérence nouvelle et une attrac-
tion renouvelée.
Pour chacun de ces espaces, il y a lieu de po-
ser la question de leur fonction dans la struc-
ture urbaine de Dinant.
Ces espaces sont, soit des «lieux» disponi-
bles, des «coins» peu exploités, des «zones» 
récupérées.

1.  LES ESPACES CAPABLES ET PROJETS EN COURS

La place de l’Hotel de Ville
La place Astrid

La future Croisette

Le quai

La zone d’accueil SNCB Le versant de la Colline

L’esplanade

L’esplanade du Centre Culturel et l’Eglise Saint-Nicolas

Le centre de La Place d’Armes

Le site du Palais de Justice et ses abords

Le haut de la Ville

L’aire d’accueil
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1.2 Les projets en cours ou envisagés

•  Réaménagement au pied rue saint jac-
ques, + place Patenier, parking souter-
rain 200 places

•  ‘Bethléem hôtel’: ouverture imminente 
+construction welness center + TP cons-
truit du logement qualitatif + à flanc de 
colline 10 maisons

•  Bâtiment Belgacom : devient une maison 
de la justice rue St Roch

•  Déplacement Justice à Bouvigne, + dépla-
cement des sœurs ND vers Institut Couzot 
d’où projet création d’un centre commer-
cial avec galerie + logement de qualité

•  Déplacement des finances face à l’hôtel 
de ville vers Bouvigne

•  Fermée la caserne programmée par le 
plan du Ministre, déménagement de la 
Police fédérale (100 personnes vers la 
caserne.) quand croix rouge demandeurs 
d’asile vers Anseremme sous le viaduc

•  Projet privé rive gauche : Couvent mis-
sionnaires du Sacré cœur transformé en 
logement + résidence service.

•  Plateau Montfat 240 logement + piscine 
+ 1000places de P

•  Epuration des eaux et égouttages en ur-
gence exigences RW et Europe permis 
délivré imminent 2010 2 à 3 ans.

•  Egoutage et croisette fort avancé

•  Plan de mobilité de la ville de Dinant.
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1.  LES ESPACES CAPABLES ET PROJETS EN COURS

PROJET DE PARKING
 +- 1000 places

PROJET DE 
240 LOGEMENTS + PISCINE

PLACE PATENIER 
200 PLACES DE PARCAGES

LA CROISETTE ET L’ÉGOUTTAGE

SITE BETHLÉEM 
WELNESS CENTER, LOGEMENTS 10 MAISONS

DÉPLACEMENT DE L’ÉCOLE NOTRE DAME
ET CRÉATION D’UNE GALERIE 

LA MONTÉE MÉCANIQUE DU MONFAT

DÉPLACEMENT DU  
MINISTÈRE DES FINANCES À BOUVIGNES

MAISON DE LA JUSTICE
DANS LE SITE BELGACOM

DÉPLACEMENT DU  
PALAIS DE JUSTICE À BOUVIGNES 

PCA sur le plateau 

PLAN DE MOBILITÉ DE LA VILLE DE DINANT
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1.  LES ESPACES CAPABLES ET PROJETS EN COURS

1



Analyse du site, situation existante
Dinant s’étend sur une mince bande de terre, posée entre le rocher et le fleuve où les flux de
circulation automobile congestionnent des rues étroites.
La zone à étudier a fait l’objet de nombreux petits aménagements successifs qui ont
progressivement diminué l’attractivité du bord de Meuse pour les piétons et les cyclistes.
Cette zone constitue un ensemble, de la sortie du halage en bord de quai, en amont,
jusqu’au franchissement du barrage, en aval. La réflexion sur l’aménagement doit être
globale et unique pour l’ensemble du site considéré. Il n’en demeure pas moins que
différentes séquences sont rencontrées au long de ce parcours. Elles se distinguent par les
fonctions à assurer, ainsi que la largeur de l’espace public et les points singuliers de leur
contexte direct.

Objectifs
Le présent aménagement doit permettre au cœur de la Ville de jouir d’un espace qui apporte
une respiration en bord de Meuse, un espace plus convivial et ce, pour chaque type
d’usager, auquel s’ajoute celui du RAVeL.
Sur l’ensemble de la zone d’intervention, plusieurs sections en bord de Meuse possèdent
des fonctions juxtaposées, de largeurs inférieures au bon fonctionnement de ces espaces.
L’intégration de nouvelles fonctions ne peut pas être réussie sans la réalisation d’un
encorbellement.

Données / contraintes
Les éléments principaux repris ci-dessous ont servi de base au projet.

1.1. Contraintes liées au RAVeL

Le tracé du RAVeL s’implante sur la rive droite pour la totalité de la traversée de Dinant et
doit donc s’intégrer à l’aménagement de la zone.

1.2. Contraintes hydrauliques

L’influence de l’aménagement proposé sur l’écoulement de la Meuse doit être la plus faible
possible.

1.3. Contraintes liées au stationnement

Le manque de places de stationnement est important dans le centre ville. Au minimum, le
projet doit être neutre par rapport à la capacité d’emplacements de stationnement légaux.

1.4. Contraintes liées aux impétrants

L'Inasep implante des installations en rive droite, côté maisons. Le début des travaux est
prévu pour fin 2010.

1.5. Contraintes urbanistiques

Même si le site n’est pas repris dans le périmètre de classement de la Collégiale, la
Commission Royale des Monuments et Sites est à consulter. L’aménagement a une
incidence non négligeable sur les points de vue importants de la Ville.

1.2. Les projets en cours

1.2.1  La ‘Croisette’ (Bureau d’étude GREISCH, 
Bureau d’architecture CANEVAS)
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PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

1.  LES ESPACES CAPABLES ET PROJETS EN COURS

1.2. Les projets en cours

1.2.2 L’ascenseur (Bureau Pierre Berger, TPF 
group, SCAHT)
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PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

2.  LA MISE EN ESPACE DES AXES STRATÉGIQUES

En conclusion des phase I et II, nous avions 
élaboré un ensemble de 8 propositions d’in-
terventions dans l’espace Dinantais.

1. Soulager le coeur de ville de la présence 
de la voiture.

2. Penser la décentralisation des fonctions 
urbaines sur un modèle haut de la ville/
bas de la ville.

3. Accentuer la liaison haut/bas entre la ci-
tadelle et la place Astrid.

4. Développer un second pôle urbain autour 
d’un véritable accueil yachting à créer 
rive droite.

5. Boucler la promenade sur la «Croisette» 
par une liaison piétonne via la rue Gran-
de.

6. Intégrer spatialement et mentalement les 
rues et les placettes du coeur de ville dans 
le produit touristique.

7. Concentrer l’effort de redynamisation 
commerciale

8. Hausser sensiblement la qualité des espa-
ces publics.

1

2

3

3

4

5
6

7

8
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PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

2.  LA MISE EN ESPACE DES AXES STRATÉGIQUES

RAPPEL DE LA SITUATION EXISTANTE

Zones de vie urbaine

Circulation +ou- fluide
 
Circulation difficile

Zones à problèmes

GARE

COLLÉGIALE

MAISON 
COMMUNALE

PALAIS DE JUSTICE CENTRE CULTUREL

CASINO

FILES D’ATTENTE

CROISEMENT DE FILES

CROISEMENT DE FILES

TROTTOIRS ETROITS/
BOUCHONS FREQUENTS

CONFLITS TROTTOIRS PARCAGE, 
CHALANDISE ET TRAFFIC

PASSAGE DU PONT 
DIFFICILE

TRAFFIC TROP 
PROCHE DES 
TROTTOIRS ET TERRASSES

PARCAGES DISTANTS 
DU CENTRE VILLE

2.1. La circulation

2.1.1. La circulation existante

Le plan représente le système actuel de cir-
culation dans le centre ville. Nous y avons mis 
en évidence les problèmes constatés sur le 
terrain aux heures de pointe, ainsi qu’en pé-
riode touristique. Faible densité de parcage, 
liaisons difficiles, voire inconfortables entre 
les parcages et les zones d’animation, blo-
cage quotidien de la rue Grande, sont le lot 
des usagers au coeur de ville.
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2.1.2.  Soulager le coeur de la ville de la pré-
sence de la voiture

La présence massive de la voiture au cen-
tre ville grève la qualité de celui-ci.  Deux 
axes d’intervention doivent être dévelop-
pés, le premier relatif à la fluidité du trafic 
afin de réduire le goulot d’étranglement rue 
grande  et le second relative au parcage, en 
vue d’accueillir et de retenir certains types 
d’usagers à l’extérieur du cœur de ville, tout 
en offrant à la clientèle des commerces un 
parcage de proximité de type court. 
Les mesures proposées touchent quatre as-
pects du fonctionnement urbain : 
a) l’amélioration du parcage par des nou-

veaux parkings ou la meilleure utilisation 
des espaces récupérables.

b) l’amélioration du fonctionnement de cer-
tains carrefours pour fluidifier la circula-
tion au centre.

c) l’aménagement de certains espaces tels 
la «Croisette» et la rue Grande en rédui-
sant l’ampleur des voies de circulation, en 
supprimant certains parcages gênants.

d) en «conduisant» les visiteurs vers le par-
king d’accueil de la Citadelle.
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CRÉER DU PARCAGE 
D’ACCUEIL QUOTIDIEN ET TOURISTIQUE

RÉCUPÉRER DU PARCAGE

AMÉLIORATION DU PARCAGE

INTÉGRER NOUVEAUX-
PARCAGE

INTÉGRER PARCAGE

AMÉLIORER LES CARREFOURS

AMÉLIORER CIRCULATION  SUR  
‘LA CROISETTE’

RUE GRANDE 
SUPPRIMER 15 PLACES
pour améliorer la circulation (H. de pointe)

ACTIONS SUGGÉRÉES

RENDRE LISIBLE LE CONTOURNEMENT

CRÉER UNE LIAISON HAUT/BAS DE LA VILLE 
BIEN SITUÉE ET EFFICACE, SÉCURISANTE
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2.1.3.  Réflexions pour un autre mode de cir-
culation dans le centre ville

A ce stade de l’analyse, nous pensons in-
téressant de mettre en avant une réflexion 
sur les sens de circulation au centre ville.  En 
inversant celui-ci, il pourrait être possible 
d’améliorer considérablement le cadre de 
vie dans la rue Grande et de valoriser ainsi 
la vie commerciale et la convivialité.
En effet, par la création de 3 ronds-points 
(2 aux entrées et 1 sur la place Astrid) et 
l’inversion des sens de circulation sur le quai 
et dans les rues A. Sac, Grande, Léopold et 
d’Aoust (cfr. le cas de Ciney) les nuisances in-
supportables subies par la rue Grande, cha-
que soir seraient réparties sur une distance 
beaucoup plus longue côté quai, et reportées 
aux entrées de ville.

Dans le cadre de cette étude, et bien que 
non directement concerné par la résolution du 
plan de circulation dans le centre de Dinant, 
nous n’avons pu éviter de poser la question 
des effets qu’aurait sur le centre, sur son am-
biance, sur les bouchons quotidiens, une in-
version bien préparée (cfr. Ciney où cela a 
été testé durant 6 mois, une enquête sur 600 
personnes et 100 commerçants a été menée, 
où l’aménagement dans le sens des aiguilles 
d’une montre (comme proposé ici) a été con-
crétisé et donne depuis 7 ans d’excellents ré-
sultats).
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RÉFLEXIONS EN MATIÈRE DE SENS DE CIRCULATION

PORTE NORD

GRAND-RUE, PLACE ASTRID, CROISETTE

PLACE DU CASINO

PORTE SUD



31 mai 2010 | 32DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

2.2. Haut et bas de la ville

2.2.1. Penser la décentralisation des fonctions 
urbaines sur un modèle haut/bas de la 
ville plutôt que sur le principe centre/
périphérie

Penser la décentralisation des fonctions ur-
baines sur un modèle haut de la ville/bas 
de la ville, plutôt que sur le principe centre/
périphérie malheureusement centrifuge
Le développement urbanistique de la ville 
gagnerait à abandonner la logique centre 
périphérie qui risque de vider le centre de 
certaines fonctions urbaines1 génératrices 
d’animation, pour les installer dans des zones 
périphériques relativement dépourvues de 
services et d’ambiance urbaine.  Une autre 
logique serait de développer une véritable 
ville haute, qui ferait le pendant à la ville 
basse, et serait fonctionnellement mais aussi 
organiquement reliée à celle-ci.
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CRÉER DU PARCAGE

LES HAUTS DE LA VILLE

LA VILLE BASSE

NOYAU FORT ET DENSE

LIAISON VERTICALE EXISTANTE A AMÉ-
LIORER ET RENDRE PUBLIQUE D’ACCÈS

RÉÉVALUER LA FAISABILITÉ DE LA LIAISON TANT EN TERMES FINAN-
CIER QUE DE SÉCURITÉ, ET DE LOCALISATION
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le et justifier les liaisons entre les deux pôles 
potentiels. Une fonction publique faisant face 
au cimetière Français donnerait sens au site.
Un square arboré entre le bâti et la Cita-
delle.
Une zone de plus faible densité de loge-
ments ou résidences de vacances s’étendrait 
au-delà.
De la place Astrid, nous proposons, après 
réaménagement de celle-ci, de créer une 
liaison avec le quai de la « Croisette » par 
ascenseur et escalier.
Cet aménagement rappellerait l’ancien kios-
que de la place, tout en créant un « promon-
toire ou point de vue » vers l’eau, le quai. 
Cela permettrait aussi d’élargir le parvis 
devant la façade principale de la collégiale 
et augmenterait les terrasses de l’Horéca. La 
route des quais pourrait passer sous ce pro-
montoire pour que la liaison soit totalement 
sécurisée pour les piétons.
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2.2.2  Accentuer la liaison haut/bas entre la 
citadelle et la place Astrid

Accentuer la liaison haut/bas entre la cita-
delle et la place Astrid 
En vue d’offrir un nombre substantiel de nou-
velles places de parking, la ville a mis à 
l’étude le projet d’un ascenseur urbain  cou-
plé à une importante zone de parcage à 
Montfat. Cet ambitieux projet, s’il aboutit, ne 
sera vraiment opérationnel qu’à moyen voire 
à long termes.  Entre temps, l’indispensable 
amélioration qualitative du cœur de ville 
touristique passe par la mise en place d’une 
solution plus rapidement opérationnelle aux 
problèmes de parcage.   Une solution à cet 
égard est de créer une zone de parcage 
dans la zone de la citadelle immédiatement 
reliée à la place Astrid par le téléphérique.
De plus, une densification de fonctions urbai-
nes entre le parking d’accueil et l’accès au 
téléphérique est suggérée pour développer 
des lieux effectifs entre haut et bas de la vil-

PARKING

ESPACE CENTRAL DU HAUT DE VILLE

TÉLÉPHÉRIQUE

PLACE ASTRID

4

6

5

7

4.1 4.2

4.3

4.4

4.5

4.67

8
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2.3 Développer un second pôle ur-
bain autour d’un véritable accueil 
yachting à créer rive droite

Le tourisme fluvial est une réelle potentialité 
de requalification du tourisme à Dinant, tant 
du point de vue de l’activité commerciale que 
du point de vue de l’ambiance urbaine.  La 
création d’une zone d’accueil parfaitement 
équipée pour le yachting rive droite, à hau-
teur de la place Albert premier, verrait le 
développement d’un deuxième pôle d’ani-
mation qui permettrait d’initier une tension 
dynamique et donc de générer des flux pié-
tons avec la place Astrid.

1. Nouvelle capitainerie (tour point de vue)
2. Darse nouvelle
3. Route et parking
4. Pontons
5. Croisières fluviales
6. Guichets
7. Terrasses Horeca
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POLE 1 LE PARVIS

POLE 2 LE PORT
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2.4 Boucler la promenade «La Croi-
sette» par des liaisons piétonnes 
avec la rue Grande

La ville a mis en œuvre la rénovation de la 
promenade en bord de Meuse, « La Croi-
sette».  Afin de générer des flux piétons dans 
le centre, il convient de boucler cette prome-
nade via la rue Grande en travaillant l’amé-
nagement mais aussi l’attractivité de celle-ci, 
par un événement urbain à hauteur du centre 
culturel par exemple.
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ACCENTUER LIAISON

DÉGAGER LA PLACE DE L’HOTEL DE VILLE

ZONE D’ACCUEIL

ZONE D’ACCUEIL

ZONE D’ACCUEIL

VALORISER PLACE A.SAX

TRAITER LES NOUVELLES LIAISONS

VALORISER LES RUELLES RÉAMÉNAGÉES

AMÉLIORER LES 3 ESPACES DE PIED DE COLLINE

PÔLE COMMERCIAL PÔLE VERT PÔLE CULTUREL À RENFORCER

PLACETTE RÉAMÉNAGÉE À VALORISER
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2.5 Intégrer spatialement et menta-
lement les rues et les placettes 
du coeur de ville dans le produit 
touristique

Pour l’instant, le tourisme à Dinant-centre est 
cantonné dans le temps et cloisonné dans 
l’espace.  D’une part, en basse saison, l’ac-
tivité touristique se réduit comme une peau 
de chagrin et, d’autre part, en haute saison, 
elle se déploie essentiellement sur un linéaire 
de quelques centaines de mètres le long de 
l’eau. Cette vision des choses est en outre so-
lidement ancrée dans l’esprit des acteurs lo-
caux concernés. Un axe d’intervention impor-
tant consistera à briser ces limites mentales et 
physiques en vue de diffuser plus largement 
le tourisme dans l’espace des rues et des 
placettes du cœur de ville dinantais et d’en 
faire ainsi profiter le commerce non-touristi-
que.  D’autre part, en associant spatialement 
les commerces non-touristiques de façon plus 
étroite, on peut espérer étendre l’activité et 
l’animation aux week-ends de basse saison 
sous la forme du shopping loisirs (voir l’exem-
ple de Bastogne).
La création d’un ‘tour normal’ de visite du 
cœur urbain et de ses diverses facettes est à 
valoriser par tous les moyens (visuels, signa-
létiques, éclairage, animations)

PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

2.  LA MISE EN ESPACE DES AXES STRATÉGIQUES

RELIER

RELIER

RELIER

RELIER

RELIER

UN CIRCUIT DÉCOUVERTE

Rues à rendre conviviales

Vues à valoriser
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2.6 Concentrer l’effort de redynami-
sation commerciale/horeca/cultu-
relle du centre

L’intervention sur l’espace public est un le-
vier qui peut se révéler être efficace dans la 
relance de la dynamique commerciale d’un 
centre-ville.  Cependant, son efficacité dé-
pendra pour une bonne part de la définition 
du périmètre commercial dans lequel on va 
consentir des efforts.  Pour porter ses effets 
au maximum, l’intervention ne doit pas se dis-
perser sur une zone trop vaste, au risque de 
voir son impact positif se diluer.  L’ambiance 
commerciale d’un centre-ville demande une 
offre commerciale dense et une chalandise 
nombreuse. Dans le cas de Dinant, il ne faut 
pas vouloir intervenir sur l’ensemble de la 
rue Grande et de la rue A. Sax.  En effet, 
ce secteur est bien trop long pour pouvoir 
espérer une relance commerciale dense sur 
tout son parcours.  Dans un premier temps en 
tous cas, l’effort de rénovation des espaces, 
de génération de flux piétons, de réduction 
des impacts néfastes de l’automobile - en ce 
compris l’amélioration  de la fluidité et une 
offre de parcage court à proximité – doit se 
porter essentiellement sur la portion comprise 
entre le Centre Culturel et la place Astrid et 
entre celle-ci et la rue Saint Jacques, voire la 
place Patenier.
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PLACE COMMUNALE

PLACE ASTRID

PLACE DU CENTRE CULTUREL

PROJET ‘CROISETTE’

DE LA PLACE ASTRID À LA PLACE PATENIER DE LA PLACE ASTRID À LA PLACE COMMUNALE DE LA PLACE COMMUNALE AU CENTRE CULTUREL
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2.7. Renforcer les espaces à vocation 
culturelle

Cinq espaces sont susceptibles de par de 
nouveaux aménagements, d’être des sup-
ports à des activités culturelles.
Divers thèmes d’animations culturelles peu-
vent justifier d’une occupation des espaces 
publics retenus.
L’aménagement futur de ceux-ci doit permet-
tre, en y réduisant fortement la place de la 
voiture, soit en permanence, soit pour un évé-
nement donné, d’y accueillir la vie culturelle. 
Esplanades pour chapiteaux, gradins, plan 
d’eau, supports divers, possibilité de couver-
ture doivent y être prévus.
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PLACE ET MAISON A.SAX

PLACE ASTRID

PLACE COMMUNALE

PLACE DU CENTRE CULTUREL

PORT FLUVIAL

CITADELLE

MAISON DE LA PATAPHONIE
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2.7. Renforcer les espaces à vocation 
culturelle

PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

2.  LA MISE EN ESPACE DES AXES STRATÉGIQUES
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3.  LES RECOMMANDATIONS

3.1 L’image générale

La première recommandation à formuler 
concerne la nécessité de se « forger » dès 
maintenant, une « image » perspective de 
l’évolution du centre ville.  Le « ton » général 
du cœur urbain de Dinant est d’abord celui 
d’un ensemble cohérent puis d’une continuité 
du vocabulaire d’aménagements et d’équi-
pements des espaces publics du centre.
Nous avons donc élaboré un « schéma-ima-
ge » du cœur de ville basé sur deux hypo-
thèses : 

3.1.1. L’une où le sens de circulation reste 
conforme à ce qui existe aujourd’hui à 
Dinant.

3.1.2. L’autre qui s’organise sur un sens in-
versé des circulations.

3.1.1. Sens de circulation actuel maintenu  
dans la zone ‘parvis’
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3.  LES RECOMMANDATIONS

PLACE COMMUNALE FONTAINE

ESPACE DES ARTS À AMÉNAGER

PORT FLUVIAL ET CAPITAINERIE

HAUT DE LA VILLE

ROND 
POINT 

D’ENTRÉE

ROND 
POINT 

D’ENTRÉE

PLACE À RÉAMÉNAGER

ESCALIER, ASCENSEUR, KIOSQUE

ROND POINT ASTRID

3.1.1. Sens de circulation actuel maintenu 
dans l’ensemble du centre
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3.1.2. Sens de circulation inversé   
dans la zone ‘parvis’
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PLACE COMMUNALE FONTAINE

ESPACE DES ARTS À AMÉNAGER

PORT FLUVIAL ET CAPITAINERIE

HAUT DE LA VILLE

ROND 
POINT 

D’ENTRÉE

ROND 
POINT 

D’ENTRÉE

PLACE À RÉAMÉNAGER

ESCALIER, ASCENSEUR, KIOSQUE

ROND POINT ASTRID

3.1.2. Sens de circulation inversé 
dans l’ensemble du centre
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3.  LES RECOMMANDATIONS

3.2 Hausser sensiblement la qualité 
des espaces publics

Le cadre naturel et urbain de Dinant est d’une 
qualité exceptionnelle.  Il convient de le met-
tre en scène et en valeur à travers une re-
qualification des espaces publics- matériaux, 
mobilier, façades, plantations, terrasses, etc.

A titre d’exemple, nous montrons ici l’impact 
visuel et social d’une ouverture de la place 
communale à la vie urbaine.
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3.  LES RECOMMANDATIONS

3.3 Organiser la mise en scène des 
monuments et façades

L’observation des espaces et de l’architec-
ture du centre de Dinant fait apparaître des 
zones riches d’intérêt patrimonial, mais aussi 
touristique.
Dans le cadre du projet touristique, c’est au 
travers de la valorisation du paysage (rives, 
Meuse, collines, falaises…) des espaces pu-
blics (rues, quais, places, ruelles…) et du bâti 
de qualité (ancien, classique, moderne sty-
le, contemporain…) que l’on peut interpel-
ler les habitants pour augmenter leur fierté 
par rapport à leurs racines et au cadre de 
vie,  et les visiteurs pour leur faire découvrir 
les richesses, les spécificités, « l’exotisme » 
particulier de Dinant. Des mesures d’aména-
gement, d’encouragement financier pour la 
rénovation des façades privées, de mise en 
valeur par une signalétique complète d’inter-
prétation seraient à mettre en œuvre.

Espaces interessants

Façades interessantes
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A l’observation du décor urbain, on est frap-
pé par la constance au travers du temps, de 
la recherche d’une expression architecturale 
de qualité, jouant avec un certain plaisir, 
avec des formes répétitives, réinterprétées 
selon le goût de l’époque...
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3.4 Politique d’embellissement artisti-
que du cadre urbain

L’animation urbaine peut être soutenue et ren-
forcée par une politique d’intégration d’élé-
ments artistiques et décoratifs liés à diffé-
rents thèmes Dinantais.  L’histoire, la musique 
(saxophone…), le fleuve, les hommes et fem-
mes célèbres… doivent inspirer les artistes 
invités à créer pour les espaces publics.  Une 
coordination visant à harmoniser ces œuvres 
entre elles et à les intégrer au contexte est 
nécessaire.  Subventions, sponsoring, sympo-
sium… différentes formes de mise en œuvre 
sont possibles.

Espaces festif

Monuments ou sculptures existants

Signe bâti

Petits éléments thématisés fleuve

Oeuvres d’art à proposer = portes
MONUMENT DU CIMETIÈRE MILITAIRE

MONUMENT 

MONUMENT

MONUMENT AUX MORTS

ÉVOCATION DE LA FALAISE (F. ROULIN)
ÉVOCATION DU SAXOPHONE

BANC SAX

ROND-POINT NORD

LIAISON VERTICALE 
ASTRID/QUAI CAPITAINERIE

ROND-POINT SUD

AMPHITHÉATRE RÉNOVÉ



31 mai 2010 | 48DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

3.  LES RECOMMANDATIONS

QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...



31 mai 2010 | 49DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

3.  LES RECOMMANDATIONS

QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...
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3.5 Création d’une unité de ‘ton’ au 
niveau des aménagements et des 
équipements

La création d’une unité de ton au niveau du 
« vocabulaire d’aménagement et d’équi-
pement des espaces publics est un élément 
capital de l’image de cohérence du projet 
urbain. Le choix des détails des sols (pavés, 
dalles, bordures…) en harmonie avec les 
matériaux existants (pierres des falaises, 
pierres des bâtiments, briques, couleurs, mo-
dules) souligne les références au paysage 
environnant ainsi qu’aux savoir-faire des 
artisans du pays. Le touriste recherche, cons-
ciemment ou non, un certain « exotisme », une 
« réelle distinction » quant au style des amé-
nagements urbains du pays visité.  Il en est 
de même pour l’ensemble des équipements, 
mobiliers urbains, abris, auvents, oriflammes, 
parapets, supports et appareils d’éclairage, 
pontons, bornes…) qui ponctuent les espaces 
publics et rendent tout une série de services. 
Le confort des visiteurs, la lisibilité des lieux, 
la mise en scène de nuit comme de jour, l’ha-
billage « festif », sont autant de manière de 
mettre le visiteur (et les habitants) en rela-
tions positives avec le cadre de vie.

Déjà aménagé
 
En projets

A aménager



31 mai 2010 | 51DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

3.  LES RECOMMENDATIONS

QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...
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QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...
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QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...
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QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...
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QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...
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QUELQUES ILLUSTRATIONS DE CHOSES VUES ICI OU AILLEURS...
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3.6 Illustrations de principes d’unité 
de ‘ton’ en matière de vocabulaire 
d’aménagement et d’équipement
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3.7 Pour une nouvelle lisibilité de la 
ville

La lisibilité d’une ville, et à fortiori d’une ville 
touristique est un élément important du vé-
ritable accueil. Cette lisibilité peut venir de 
divers facteurs complémentaires : 
- la compréhension « naturelle » d’un site 

structuré par l’eau, les falaises, les pla-
teaux ;

- les voies d’accès ou d’évitement du centre 
animé ;

- le « guidage » vers les parcages d’ac-
cueil de périphérie ;

- la présence de cheminements clairement 
identifiables par leur expression et par la 
signalisation vers les fonctions polarisatri-
ces du centre ;

- La spécificité de divers lieux dont les 
fonctions justifient la visite des habitants 
ou touristes ;

- Le(s) système(s) signalétique(s) de décou-
verte et d’interprétation (il y en a déjà 
trop à Dinant) ;

- Le fléchage tant pour les automobilistes, 
cyclistes ou piétons…

Il y aurait lieu de repenser complètement le 
système signalétique de Dinant.

LA PLACE COMMUNALE

ZONE D’ACCUEIL

ZONE D’ACCUEIL

ZONE D’ACCUEIL

PLACE A.SAX

LA PLACE DES ARTS

LA CROISETTE

EN
TR

ÉE

ENTRÉE

ENTRÉE

EN
TRÉE

LES HAUTS DE LA VILLE

LA VILLE BASSE
MAISON A.SAX

CITADELLE

MAISON DE LA PATOPHONIE

HOTEL DE VILLE

MAISON DE LA CULTURE

CASINO
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3.7 Pour une nouvelle lisibilité de la 
ville

Rappelons qu’aujourd’hui le centre de Dinant 
a fait l’objet au fil du temps (des reliques 
d’anciens équipements subsistent encore de 
ci, de là) de projets signalétiques divers.  Il 
en résulte une certaine confusion, involontaire 
certes mais effective.
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3.7 Pour une nouvelle lisibilité de la 
ville

Présentons ici, tant à Marche, qu’à Andenne, 
et à Nivelles des projets signalétiques «glo-
baux» récemment établis.

MARCHE-EN-FAMENNE - ÉTUDE SIGNALÉTIQUE - AVANT-PROJET  –  18

LES ÉLÉMENTS DU SYSTÈME

créer un effet de porte 

représenter le centre

identifier les parkings

informer sur les ressources

diriger vers le centre
accueillir le visiteur

informer sur les ressources

diriger vers les pôles
diriger vers les parkings

LA COMMUNE L’ AGGLOMÉRATION CENTRE

informer sur 
les ressources

du quartier

1. PORTE 2.1 RIS EXTERNE DIRECTIONNEL
EXTERNE

3. SCHÉMA 
PARKINGS CENTRE

4. DIRECTIONNEL
AUTO CENTRE

5. IDENTIFICATION
PARKING

2.2 RIS CENTRE 6. DIRECTIONNEL
PIÉTONS

2.3 DIRECTIONNEL
PIÉTONS

MARCHE-EN-FAMENNE - ÉTUDE SIGNALÉTIQUE - AVANT-PROJET  –  13

6. SIGNALÉTIQUE DIRECTIONNELLE POUR USAGERS LENTS (MICRO-SIGNALÉTIQUE)

SYMBOLE
TRIDIMENTIONNEL

SUR POTEAU ANGLE MURAL

QUARTIERS

RESSOURCES
PARKINGS

PETIT PATRIMOINE

RIS CENTRE
RIS QUARTIER /SUR POTEAU RIS QUARTIER MURAL

LES ÉLÉMENTS DU SYSTÈME

5. IDENTIFICATION
PARKING

6. DIRECTIONNEL
PIÉTONS

MARCHE-EN-FAMENNE
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3.7 Pour une nouvelle lisibilité de la 
ville

�������������

>Totem accueil >RIS Général >RIS Village >Panneau d’interprétation >Borne d’identification >Panneau Directionnel

��������
������������������������

������������

�������������
������������

A

B

C

D

E

F

1 2 3 4 5 6 7 8

G

Horeca D61 Terrains de football A4/D5

Salle des fêtes E5

Terrains de tennis D5

Aire multisport D5

1

2

Petit-Warêt               
Ville d’Andenne

rue de Petit-
Warê

t

R
N

 9
2
1

1

2

Eglise D5

Cimetière A3

Ecoles C6/D4

Crèche D4

3

4

2

43 1

1

2

1

Andenne

E42

Landenne
Andenne

Vezin

Place Félix Moinnil

Services
   institutions�

Tourisme
   patrimoine�

Sports, loisirs
   culture�

Commerces
   industries�

Zones de commerces B8/D41

3

1

1

Vous êtes ici

1

rue de Pontillas

ru
e de G

em
in

e

4

3

3

4

1 2 3 4 5 6 7

2

3

1

1 1

3

5

4

7

6

2

10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Ville-en-Waret

Vezin

Bonneville

Thon-Samson

Sclayn

Sclaigneau

Landenne

Petit-Warêt

Seilles

Groynne

Coutisse

AndenelleAndenne

E42

Mons

3

8

6

5

2

1

Route Guerre
de la Vache

i

i
i

i

i

i

i

1

i

i i

i

i

i

Namêche

i

i

i

i

i

La Meuse

Le Samson

La
 M

eu
se

Bierwart

Fernelmont

1

◄ Graphisme RIS Village

Détails illustrations ▼► 

◄ Graphisme RIS Village

RIS Village ►

◄ Echantillon pour test impression

��������
������������������������

ANDENNE



31 mai 2010 | 63DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

PARTIE 2 - STRATÉGIE SPATIALE

3.  LES RECOMMANDATIONS

3.7 Pour une nouvelle lisibilité de la 
ville
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3.8 Pour une nouvelle ‘lecture noc-
turne’ de la ville

On le sait, la ville contemporaine a une large 
dimension visuelle nocturne. Ainsi, des plans 
de mise en scène lumière sont proposés à des 
ensembles paysagers et urbains à des fins 
de valorisation touristique. Nous proposons 
ici que l’on revoit l’ensemble de la compos-
tion de l’éclairage fonctionnel et décoratif du 
centre de Dinant. La base de différents thè-
mes proposés sont représentés sur la carte ci-
dessous. La présence du fleuve peut inspirer 
des choix de typologie d’appareils d’éclai-
rage (voir illustration ci-après)

Eclairage existant 

Eclairage de bord de quais

Nouveaux éclairages urbain
de rond-points
de bâtiment
Eclairage du décor paysager
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3.9 Pour une lecture «verte» de la 
ville

Dinant, ville urbaine dense, coincée entre fa-
laise et fleuve, est cependant une ville «ver-
te».  En effet, partout l’on peut percevoir les 
coteaux abrupts de roche et de végétaux, le 
fleuve et les versants de la vallée, les parcs 
encastrés dans le bâti, les arbres plantés 
dans certaines rue, les arbres surgissant der-
rière les murs des jardins privés.  Il y a lieu 
de valoriser et d’enrichir cette présence vé-
gétale.

TRAITEMENT DE LA COLLINE AU NIVEAU VÉGÉTAL

REVERDISATION DE LA PLACE SUR PARCAGES

VERDURISATION AUTOUR DE LA PORTE SUD

REPLANTATION DU QUAI FLEURISSEMENTS (SUSPENDUS, BACS, ...)

VERDURISATION AUTOUR DE LA PORTE NORD

RÉVISIONS DU PARC

VERDURISATION SUR SUPPORTS SUSPENDUS DES RUES DU CENTRE

POLITIQUE DE FLEURISSEMENT DES FAÇADES PRIVÉES

CONCOURS JARDINS DE VILLE

RETRAITEMENT DES SQUARES DU HAUT DE LA VILLE
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3.9 Pour une lecture ‘verte’ de la ville
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Coûts estimés Total

1.1 Choix du sens de circulation 25 000 €

1.2 Essais 8 500 €

1.3 Enquête / choix 3 000 €

2.1 Porte Nord 125 000 €

2.2 Porte Sud 125 000 €

2.3 Place Astrid 500 000 €

3.1 Place du Casino 350 000 €

3.2 Liaison vers piétonnier 200 000 €

4.1 Parking d'accueil plateau 2 000 000 €

4.2 Signalétique d'accès 75 000 €

5.1 Liaison parking vers téléphérique 250 000 €

5.2 Aménagement téléphérique 300 000 €

6.1 Place des Arts 400 000 €

6.2 Parcage sous dalle 500 000 €

6.3 Amphithéâtre 100 000 €

6.4 Fontaine 55 000 €

7 7.1 Croisette

8.1 Port fluvial 800 000 €

8.2 Liaison Grand 'rue 200 000 €

9 9.1 Escalier et ascenseur Astrid - quai 550 000 € 550 000 €

10 10.1 Place communale 400 000 € 400 000 €

11.1 Grand'rue 400 000 €

11.2 Rue A. Sax 300 000 €

12 12.1 Rue en Rhée 200 000 € 200 000 €

13.1 Plan signalétique 150 000 €

13.2 Charte graphique 20 000 €

14 14.1 Plan de verdurisation 100 000 € 100 000 €

15 15.1 Répartition œuvres d'art 250 000 € 250 000 €

16 16.1 Plan lumière, réalisation 250 000 € 250 000 €

17 17.1 Réglementation des terrasses 5 000 € 5 000 €

Ordre de priorité proposé

700 000 €

750 000 €

550 000 €

2 075 000 €

550 000 €

8

11

1 055 000 €

1 000 000 €

13

Voir bureau Greisch

170 000 €

36 500 €1

2

3

4

5

6
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2.3 Place Astrid 500 000 €
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3.2 Liaison vers piétonnier 200 000 €

4.1 Parking d'accueil plateau 2 000 000 €

4.2 Signalétique d'accès 75 000 €

5.1 Liaison parking vers téléphérique 250 000 €

5.2 Aménagement téléphérique 300 000 €

6.1 Place des Arts 400 000 €

6.2 Parcage sous dalle 500 000 €

6.3 Amphithéâtre 100 000 €

6.4 Fontaine 55 000 €

7 7.1 Croisette

8.1 Port fluvial 800 000 €

8.2 Liaison Grand 'rue 200 000 €

9 9.1 Escalier et ascenseur Astrid - quai 550 000 € 550 000 €

10 10.1 Place communale 400 000 € 400 000 €

11.1 Grand'rue 400 000 €

11.2 Rue A. Sax 300 000 €

12 12.1 Rue en Rhée 200 000 € 200 000 €

13.1 Plan signalétique 150 000 €

13.2 Charte graphique 20 000 €

14 14.1 Plan de verdurisation 100 000 € 100 000 €

15 15.1 Répartition œuvres d'art 250 000 € 250 000 €

16 16.1 Plan lumière, réalisation 250 000 € 250 000 €

17 17.1 Réglementation des terrasses 5 000 € 5 000 €
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1 055 000 €

1 000 000 €

13

Voir bureau Greisch

170 000 €

36 500 €1

2

3

4

5

6

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

2.2

1

SENS DE CIRCULATION

1

2.1

4

3.1

3.2

5

9

7
8.1

8.28.2
10

6

11.1

11.2

2.3

12



31 mai 2010 | 68DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITE ....................................68

INTRODUCTION  ...........................................................................................................................69
Spécificité de la gestion de la qualité d’une ville touristique ..............................................69

1.   LA POLITIQUE GÉNÉRALE .............................................................................................70
1.1.   Principe .............................................................................................................................70
1.2.   Objectifs ...........................................................................................................................70
1.3.   Application .......................................................................................................................70
14.   Les écueils .........................................................................................................................70

2. LA POLITIQUE DE GESTION DE L’ESPACE .................................................................71
2.1.   Principe .............................................................................................................................71

2.2.   Opérationnalisation ........................................................................................................71
2.2.1  Une planification des interventions ..............................................................................71
2.2.2 Une ligne d’intervention .................................................................................................71
2.2.3 Une équipe d’intervention .............................................................................................71
2.2.4 Un guide d’intervention ..................................................................................................71
2.2.5 Une procédure d’intervention rapide .........................................................................72
2.2.6 Une procédure permanente de contrôle ....................................................................72
2.2.7 Une structure de concertation .......................................................................................72
2.2.8 Une charte de bonne conduite .....................................................................................72
2.2.9 Une politique d’incitation ...............................................................................................72

2.3. Champs d’application ....................................................................................................72

3. LA POLITIQUE D’ACCESSIBILITÉ ET DE SÉCURITÉ ......................................................73
3.1 Principes ............................................................................................................................73
3.2 Opérationnalisation ........................................................................................................73

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITÉ
3.2.1 L’accessibilité ...................................................................................................................73
3.2.2 La sécurité ........................................................................................................................73

4. LA POLITIQUE DE GESTION DU PARCAGE ...............................................................74
4.1 Principe .............................................................................................................................74

4.2 Opérationnalisation ........................................................................................................75
4.2.1 Un plan de parcage .......................................................................................................75
4.2.2 Une signalétique de parcage ......................................................................................75
4.2.3 Un système de prix du parcage ..................................................................................75
4.2.4 Des modalités de gestion plus contraignantes ..........................................................75
4.2.5 Un contrôle constant .......................................................................................................75

5. LA POLITIQUE COMMERCIALE ET DE SERVICES .......................................................76
5.1 Principes ............................................................................................................................76
5.1.1 Rencontrer les besoins de la clientèle .........................................................................76
5.1.2 Veiller à ne pas trahir le concept ................................................................................76

5.2 Opérationnalisation ........................................................................................................76
5.2.1 Le contexte physique ......................................................................................................76
5.2.2 Le personnel de contact .................................................................................................77
5.2.3 La relation commerciale ................................................................................................77
5.2.4 La charte de qualité .......................................................................................................77

6. LA POLITIQUE DE COMMUNICATION ET DE PROMOTION ..................................78
6.1 Viser l’efficacité de la diffusion ...................................................................................78
6.1.1 Hiérarchiser les prospectus ...........................................................................................78
6.1.2 Optimaliser la diffusion en l’intégrant ........................................................................78

6.2 Développer une charte graphique ..............................................................................78



31 mai 2010 | 69DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITÉ

Spécificité de la gestion de la qualité 
d’une ville touristique

Au moment de mettre en place un plan ges-
tion qualité, il importe d’être conscient de ce 
que la gestion d’une ville touristique se dé-
marque de l’habituelle gestion communale et 
ce dans son principe même.  
Dans la gestion communale classique, le main-
tien du niveau de qualité se conçoit et s’ef-
fectue dans le souci de conserver à l’espace 
public le cadre nécessaire au bon déroule-
ment de la vie sociale.  Dans cette perspec-
tive, l’espace public est considéré comme un 
simple substrat sur lequel viennent s’implan-
ter les diverses activités urbaines.  La gestion 
de celui-ci vise essentiellement à fournir un 
cadre, un environnement dont les qualités es-
thétiques, fonctionnelles et de sécurité soient 
telles qu’elles encouragent et soutiennent les 
activités de la ville.
Dans le cas des petites villes touristiques, la 
problématique est tout autre.  
• Premièrement, une petite ville touristique 

n’est pas seulement un espace urbain, 
c’est aussi et parfois surtout une infras-
tructure touristique. Une infrastructure tou-
ristique, ce n’est pas seulement un substrat 
matériel, c’est un système de production 
de service, autrement dit de servuction (4). 
Dans cette perspective, l’objectif majeur 
d’un plan gestion qualité dans une peti-
te ville touristique n’est pas d’assurer la 
maintenance  d’un substrat spatial mais 
de garantir la qualité d’un service, autre-
ment dit, offrir aux visiteurs, quels qu’ils 
soient, une fréquentation agréable et lu-
dique des lieux. 

 • Deuxièmement, une petite ville touristique 
est un produit touristique ce qui implique 
que sa gestion ne peut se limiter à l’espa-

INTRODUCTION 

ce public et aux seuls aspects matériels.  
La gestion de sa qualité doit concerner 
toutes les dimensions, matérielles et im-
matérielles  qui composent un tel produit. 
En effet, dans le tourisme, ce que l’on con-
somme, avant d’être la matérialité des 
lieux, c’est une certaine image, un certain 
rêve, un ensemble d’évocations.

• Troisièmement,  la mesure de la qualité 
d’une petite ville touristique est la satis-
faction du client touriste. La gestion de la 
qualité doit donc être pensée à partir des 
exigences de la demande et ce, d’autant 
plus, que le marché concurrentiel est ten-
du.  Ceci veut dire très clairement que la 
gestion de la qualité ne doit pas se faire 
en prenant comme référence les exigen-
ces spontanées de qualité des services 
locaux en charge de celle-ci.  En effet, si 
l’on n’y prend garde, et à défaut d’autres 
indications, ce sont les critères et niveaux 
d’exigence des personnes directement en 
charge de la gestion de la qualité qui ser-
vent naturellement de cahier des charges, 
avec tous les errements que cela provo-
que.

(4) Servuction, le marketing des services  de P. Eiglier et E. Lan-
geard ; McGRAW- HILL 1987.
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LA SPÉCIFICATION DU PRODUIT TOURISTI-
QUE « DINANT-CŒUR-DE-VILLE » DOIT ÊTRE 
UNE PREOCCUPATION CONSTANTE DANS 
L’APPLICATION DU PLAN QUALITÉ.

1.1. Principe

Le cœur de ville de Dinant est un produit spé-
cifique dont la gestion-qualité doit préserver 
et augmenter le caractère original.

1.2. Objectifs

• Clarifier l’image du produit offert en lui 
donnant un contour précis.

• Mieux cibler et mieux atteindre les diffé-
rents segments de la demande.

• Viser un meilleur positionnement sur le 
marché.

1.3.  Règle

Le produit doit présenter dans tous ses as-
pects et de façon évidente le concept por-
teur.

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITÉ

1.  LA POLITIQUE GÉNÉRALE

1.4.  Application

La gestion de la qualité doit se faire, pour 
chaque produit, en suivant le fil rouge dé-
fini par le concept.  Ainsi, tous les actes po-
sés pour la gestion de la qualité de Dinant-
cœur-de-ville, doivent renforcer le concept 
qui aura été retenu ; « Fille de Meuse » ou « 
La voix cuivrée » ou autres.  Pas question dès 
lors de laisser s’installer des constructions, du 
mobilier, de la décoration urbaine etc. qui 
détonneraient et affaibliraient le concept 
porteur.

1.5. Les écueils 

• Il faut éviter d’introduire la confusion en 
posant des gestes en désaccord avec le 
concept.

• Il faut éviter la rupture de ton en posant 
des gestes dissonants par rapport au con-
cept.

• Il faut éviter la dispersion en courant plu-
sieurs concepts à la fois.

• Il faut surtout éviter la dissolution du con-
cept en acceptant n’importe quoi ou tout 
ce qui se présente.
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2.  LA POLITIQUE DE GESTION DE L’ESPACE

DANS UNE COMMUNE TOURISTIQUE, LA 
GESTION DE L’ESPACE NE PEUT SE CON-
CEVOIR DE FAÇON RESTREINTE SOUS LES 
SEULS ASPECTS DE NETTOYAGE ET DE DÉ-
CORATION.
LE PRINCIPE MÊME D’UNE POLITIQUE DE 
GESTION DE L’ESPACE EST DE GARANTIR 
EN PERMANENCE ET DANS LES MOINDRES 
DÉTAILS UN TON, UNE AMBIANCE ET UN 
CADRE SPATIAL EN ACCORD AVEC LE CON-
CEPT. 

2.1. Principe

La gestion de l’espace suppose la prise en 
compte des multiples composantes de celui-
ci, non pas de façon atomisée, mais au con-
traire, suivant une procédure intégrée.  Ceci 
veut dire deux choses.
• Premièrement, la gestion de l’espace ne 

peut se faire au coup par coup, selon l’ins-
piration du moment ou selon la disponibi-
lité du personnel.  La gestion de l’espace 
doit se faire à partir d’une procédure 
d’intervention précise et préalablement 
définie.

• Deuxièmement, cette procédure doit être 
raisonnée, établie et appliquée à partir 
des exigences relevant d’une spatialisa-
tion irréprochable du concept, autrement 
dit d’une traduction de celui-ci, dans l’es-
pace qui soit de qualité.

2.2. Opérationnalisation

En termes d’opérationnalisation, les deux 
principes ci-dessus imposent la procédure 
d’application suivante.

2.2.1.  Une  planification des interventions

Les exigences de l’activité touristique organi-
sent les cycles de la gestion de l’espace.

2.2.1.1. Le cycle long concerne les interven-
tions de fond et intervient en avant-sai-
son, il s’agit de :

• la remise en état et le remplacement des 
équipements défectueux : bancs, poubel-
les, signalisation, éclairage, tables de 
pique nique, plan-guides, toilettes publi-
ques ;

• la remise en état des espaces de circula-
tion :

- automobile ; rues, places, parkings :
- piétonne : trottoirs, piétonniers, circuits 

de promenades ; 
• la remise en état de la structure végéta-

le: parcs, squares, espaces verts, arbres 
d’alignement, haies, bacs à fleurs. 

2.2.1.2. Le cycle moyen concerne la mainte-
nance en saison : 

Ils visent au remplacement du matériel dé-
fectueux ou détérioré ; 

2.2.1.3. Les cycles courts concernent l’entretien 
en saison, ils sont :

• hebdomadaires ou bihebdomadaires 
pour l’entretien des pelouses, plantations 
et fleurs ainsi que pour le nettoyage des 
bancs publics et tables de pique nique ;

• quotidiens pour le nettoyage des rues, 
parcs, trottoirs, caniveaux, avaloirs,  toi-
lettes publiques et pour la vidange des 
poubelles publiques.

2.2.1.4. Les cycles événementiels et festifs : 

Planifiés en début de saison suivant le calen-
drier des animations, événements et fêtes, 
ils prévoient les interventions de prépara-
tion ainsi que celles de remise en état après 
l’événement. 

2.2.2.  Une ligne d’intervention

La ligne d’intervention peut se définir comme 
le canevas de spatialisation du concept tou-
ristique.  C’est la ligne d’intervention qui défi-
nit le ton adéquat et l’ambiance requise.  Elle 
énonce les choix fonctionnels et esthétiques 
qui contribueront à l’harmonie de l’ensemble.  
Quelques exemples : type d’éclairage, gam-
me de coloris, choix de plantations, modèles 
d’enseignes.     
La ligne d’intervention doit être au quotidien 
le relais des options d’aménagement.

2.2.3. Une équipe d’intervention

L’équipe d’intervention doit être formée de 
façon spécifique. Il ne peut donc s’agir seu-
lement d’une équipe techniquement au point, 
elle doit en outre réagir en fonction des 
exigences propres à un espace touristique, 
qu’elles soient fonctionnelles ou esthétiques.  
A cet effet,  l’équipe doit disposer d’un guide 
d’intervention précis et elle doit s’y tenir.

2.2.4.  Un guide d’intervention 

Ainsi que mentionné ci-dessus, la gestion de 
la qualité, y compris des espaces publics, ne 
doit pas se faire en prenant comme référen-
ce les critères spontanés de qualité des servi-
ces locaux en charge de celle-ci. Celle-ci doit 
être faite en se référant aux indications du 
guide d’intervention qui est en quelque sorte 
la traduction technique de la philosophie de 
gestion exposée dans la ligne de gestion.  



31 mai 2010 | 72DINANT TOURISME : Établissement d’un plan qualité territorial et services pour le pôle touristique de Dinant - Phase 3

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITÉ

2.  LA POLITIQUE DE GESTION DE L’ESPACE

• Le guide d’intervention doit être pré-
cis dans ses indications - tant techniques 
qu’esthétiques - et contraignant dans son 
application, et ce afin d’éviter toutes dé-
rives malheureuses pour la qualité.

• Le guide d’intervention est élaboré d’une 
part à partir des exigences de qualité de 
la demande, en tenant compte des com-
paraisons que celle-ci peut faire dans un 
marché de plus en plus concurrentiel, et 
d’autre part dans la perspective de main-
tenir à un haut niveau la spatialisation du 
concept.

2.2.5. Une  procédure d’intervention ra-
pide

Une procédure d’intervention rapide doit être 
en place afin qu’en cas d’urgence, l’équipe 
sache précisément qui doit faire quoi.

2.2.6.  Une procédure permanente de con-
trôle 

La qualité de l’espace doit être contrôlée 
en permanence et faire l’objet d’une double 
évaluation.
La première évaluation concerne la qualité 
de l’espace proprement dit.  Il s’agit de véri-
fier si tout est en place et dans l’état requis.
La deuxième évaluation concerne la confor-
mité du travail de l’équipe d’intervention.  Il 
s’agit alors de vérifier si les interventions ont 
été réalisées selon le prescrit du guide d’in-
tervention.

2.2.7.  Une structure de concertation

La qualité de l’espace d’une Commune tou-
ristique dépend des efforts faits par l’ensem-
ble des partenaires privés comme publics.  Il 
s’impose dès lors de pouvoir négocier avec 

l’ensemble des acteurs concernés les exigen-
ces acceptables et les efforts que la collecti-
vité est en droit d’attendre de chacun.  Cette 
négociation,  pour être possible et fructueuse 
doit disposer d’un cadre structurant tel qu’un 
cercle de qualité par exemple.  C’est en ef-
fet par la concertation et la négociation bien 
plus que par la contrainte réglementaire que 
l’on peut créer une dynamique de qualité 
dans une commune touristique.  La concerta-
tion permet en effet à chacun des acteurs de 
se rendre compte de la collégialité des ef-
forts requis et des bénéfices qui peuvent en 
découler pour tous et chacun.  
(L’exemple d’une politique d’enseignes com-
merciales peut être éclairant à cet égard.  
La mise aux normes des enseignes, notam-
ment en ce qui concerne leurs tailles et l’em-
ploi de coloris discrets, ne peut se faire que 
d’un commun accord.  A défaut de celui-ci, les 
commerçants qui maintiennent leurs enseignes 
criardes ruinent à coup sûr les efforts faits 
par les autres.)

2.2.8. Une charte de bonne conduite

La charte de bonne conduite est l’ensemble 
des engagements pour le maintien et la sau-
vegarde de la qualité de l’espace, résultant 
de la concertation entre les acteurs.  Elle doit 
être précise, claire et concrète.  Elle peut être 
un des éléments d’une charte de qualité gé-
nérale (voir ci-dessous).

2.2.9. Une politique d’incitation

Outre la mobilisation des acteurs privés men-
tionnée ci-dessus, la qualité de l’espace re-
quiert également la participation de tous les 
habitants de la commune.  Celle-ci peut être 
obtenue à travers une politique d’incitation 
visant à récompenser les efforts faits en ma-
tière de qualité de l’espace par des rétribu-
tions symboliques ou pécuniaires.

2.3. Champs d’application

La politique de gestion de l’espace concerne 
les champs d’application suivants :
• les espaces publics : rues, places, trottoirs, 

piétonniers, plaines et aires de jeux, aires 
de pique nique, parkings ;

• l’éclairage : l’éclairage public, les ensei-
gnes lumineuses, la mise en lumière des 
monuments et sites ;

• le mobilier urbain et l’art dans la ville : 
tables et bancs publics, poubelles, cabi-
nes téléphoniques, bornes, grilles, murets, 
abribus, colonnes d’affichage, fontaines, 
oeuvres d’art ;

• la structure verte : parcs, squares, espa-
ces verts, haies, arbres d’alignement, pe-
louses, bacs à fleurs ;

• les cheminements touristiques : état des 
accès, des sentiers, des parapets et gar-
de-fous, du balisage ; 

• le patrimoine naturel et bâti : entretien 
et maintenance des tous les éléments de 
mise en valeur ;

• les espaces muséologiques et d’exposi-
tion: entretien et maintenance ;

• les bâtiments privés : décoration et coloris 
des façades, terrasses, jardinets, stocka-
ge  des poubelles
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quent pas pour souligner la nécessité, dans 
une démarche de qualité, de se préoccuper 
activement de la sécurité du visiteur.

3.2.2.2.  Le sentiment de sécurité

Le sentiment de sécurité, qui est une appré-
ciation subjective du visiteur, est en définitive 
la bonne mesure de l’efficacité des efforts 
faits dans la prise en charge de celui-ci.  Le 
sentiment de sécurité est certes dépendant 
pour une part de la sécurité objective, mais 
aussi d’un effet de contexte. Un environne-
ment sale, dégradé, mal éclairé engendre un 
sentiment d’insécurité.  La politique de ges-
tion de l’espace exposée ci-dessus est donc 
déterminante pour générer chez le visiteur le 
sentiment que sa sécurité est garantie.

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITÉ

3.  LA POLITIQUE D’ACCESSIBILITÉ ET DE SÉCURITÉ

3.1. Principe

Le plus généralement, lorsqu’il arrive dans 
une commune touristique, le visiteur est quel-
que peu désorienté et insécurisé car il se 
trouve dans un endroit qui lui est peu fami-
lier, voire inconnu.  Pour pallier ces sentiments 
inconfortables il convient de mettre en place 
des éléments de contexte qui indiquent au 
visiteur qu’il est pris en charge et qu’il peut 
se reposer sans crainte sur l’organisation des 
lieux.

3.2. Opérationnalisation

La prise en charge du visiteur comporte deux 
dimensions : 

• l’accessibilité,
• la sécurité.

3.2.1.  L’accessibilité

Rendre un lieu accessible suppose d’une part 
que soit clairement signalé le cheminement 
pour y parvenir  et, d’autre part que son ac-
cès physique soit possible à tous.

3.2.1.1. La signalisation

La signalisation dans une commune touristique 
doit répondre à quatre exigences majeures.
• Premièrement la signalisation est un systè-

me intégré, elle doit être pensée et mise 
en place de façon globale. La signalisa-
tion ne peut en aucun cas dépendre de 
l’initiative individuelle. Rien n’est en effet 
plus désastreux pour le niveau de qualité 
du lieu ni plus inefficace pour le visiteur 
qu’une accumulation de pancartes dispa-
rates.  

• Deuxièmement, un système de signalisa-
tion est un fil d’Ariane, ce qui suppose 

qu’il ne saurait être interrompu à l’un ou 
l’autre endroit. 

• Troisièmement, la signalisation doit être 
lisible par tous. Ceci impose de porter une 
attention particulière à la localisation des 
pancartes, plans et autres, à la taille du 
lettrage en fonction du lecteur : un piéton 
etc., à un usage de logos et autres sigles 
accessibles à tous.

• Quatrièmement, les supports de signali-
sation sont du mobilier urbain et en cela 
ils participent à la définition du ton et de 
l’ambiance générale des lieux.  Un souci 
esthétique rigoureux doit donc présider 
au choix et à l’entretien des supports de 
signalisation.

3.2.1.2.  L’accès

Cette deuxième exigence concerne essentiel-
lement les personnes à mobilité réduite : les 
handicapés, les personnes âgées mais aussi 
les personnes poussant un landau.  La qualité 
d’un site ou d’une commune touristique se me-
sure aussi à la préoccupation constante ma-
nifestée dans les aménagements pour cette 
catégorie de visiteurs.

3.2.2.  La sécurité

3.2.2.1.  La sécurité objective

C’est un truisme de dire que l’organisation 
d’un lieu touristique doit garantir la sécurité 
des visiteurs.  Cependant, à l’observation 
on constate de fréquents manquements à ce 
principe. Trottoirs impraticables, pistes cycla-
bles interrompues, parapets et garde-fous 
défaillants, mobilier urbain brisé, installations 
électriques douteuses, les exemples ne man-
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4.  LA POLITIQUE DE GESTION DU PARCAGE

DANS UNE COMMUNE TOURISTIQUE, IL 
FAUT DISTINGUER L’AUTOMOBILISTE DU 
TOURISTE, MÊME SI À UN MOMENT DONNÉ 
LES DEUX SE CONFONDENT.
POUR BIEN ACCUEILLIR LE TOURISTE IL FAUT 
CONTRÔLER L’AUTOMOBILISTE. 

Dans une commune touristique, le produit 
commence dès l’accueil de l’automobiliste 
au parking. La gestion quotidienne du par-
cage est de ce fait un élément déterminant 
de la qualité du produit.  En cela, le parcage 
fait partie du produit touristique, participe 
au bon fonctionnement et donc à la qualité, 
à l’image et à la bonne ou mauvaise noto-
riété de celui-ci. L’on ne peut donc accepter 
l’idée d’un parcage médiocre, en supposant 
celui-ci distinct d’un produit que l’on voudrait 
de qualité. Un parcage médiocre c’est une 
partie du produit qui est de faible qualité. 
Dans cette perspective, il est donc tout à fait 
indispensable de développer à Dinant une 
gestion quotidienne du parcage qui soit de 
qualité.
 
4.1. Principe 

La problématique du parcage dans une 
commune n’est pas d’abord et seulement une 
question de nombre de places, mais relève 
de la mise en place d’un système intégré et 
modulable sur l’ensemble de ce territoire. 
Il faut donc quitter une approche statique 
et uniquement quantitative du problème et 
adopter une vision dynamique et qualitative 
de celui-ci.
• La notion de système intégré signifie que 

la gestion du parcage ne peut se faire 
que globalement, autrement dit qu’elle ne 
peut résulter en aucun cas d’interventions 
au coup par coup en fonction soit de l’ur-

gence, soit d’une demande pressante de 
places à un moment donné, soit de l’obli-
gation de répondre  dans l’immédiat à 
un problème particulier. Le problème est 
global, il ne peut donc se résoudre par 
l’addition de mini solutions tentant de ré-
pondre aux impératifs du moment.

• La notion de système modulable veut dire 
que le fonctionnement de celui-ci n’est en 
rien rigide et figé une fois pour toutes.  
Bien au contraire, le principe même de 
fonctionnement du système est son adap-
tabilité immédiate  aux variations liées 
soit :

- à la pression de la demande en fonc-
tion des périodes de l’année, des mo-
ments de la semaine ou de la journée.

- aux caractéristiques des différentes 
demandes : riverains et commerçants, 
clientèle des boutiques, clients des hô-
tels, clients des restaurants, excursion-
nistes, automobilistes, motards, auto-
caristes n’ont pas la même demande 
en matière de parcage,

- à la combinaison des deux paramè-
tres, à savoir l’articulation des diffé-
rentes demandes selon les différentes 
périodes.

Il n’y a donc pas une solution unique et figée, 
mais des solutions souples adaptées aux dif-
férents cas.
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4.2. Opérationnalisation

Cette approche globale du problème du 
parcage implique un renversement de pers-
pective dans la manière d’envisager la ges-
tion de celui-ci.  Le plus souvent, en effet, il 
est implicitement admis que le choix du lieu 
de parcage relève de l’automobiliste et ce, 
le plus souvent, sur le seul critère de proxi-
mité. La notion de système et le renversement 
de perspective qui y est lié implique que le 
choix des lieux de parcage ne revient plus 
à l’automobiliste mais lui est imposé en te-
nant compte d’un certain nombre de condi-
tions de bon fonctionnement et d’un certain 
nombre d’exigences en matière d’esthétique 
spatiale, de qualité du produit touristique, de 
respect de l’environnement, de respect des 
riverains, de qualité et de sécurité des circu-
lations piétonne et automobile. Ce n’est donc 
plus l’espace d’accueil qui s’adapte à l’exi-
gence de l’automobiliste, mais bien l’automo-
biliste qui est pris en charge dans un système 
spatial préalablement raisonné et organisé. 
La dynamique des parcages et circulations 
qui y sont liées, son efficience et sa qualité 
ne résultent plus de la somme d’une myriade 
de décisions individuelles et non concertées, 
mais est le produit d’une organisation dans 
un système pensé globalement.  L’application 
de ceci impose la mise en place concrète des 
éléments suivants.

4.2.1. Un plan de parcage 

Dans lequel les différentes zones de parca-
ges ne sont plus indifférenciées, mais au con-
traire définies en hiérarchie l’une par rapport 
à l’autre en fonction de besoins spécifiques et 
de la configuration de la situation à un mo-
ment donné ; 

4.2.2. Une signalétique de parcage 

Qui prend l’automobiliste en charge dès son 
entrée sur le site, qui l’introduit dans le sys-
tème et qui le guide de façon précise et sûre 
vers l’emplacement le plus adéquat pour lui 
à ce moment là ;

4.2.3.  Un système de prix du parcage 

Modulé en fonction de la zone et des mo-
ments ;

4.2.4. Des modalités de gestion plus con-
traignantes 

Pour les jours d’affluence : une équipe de 
stewards et d’hôtesses chargée de canaliser 
les flux d’automobilistes vers les parcages 
d’accueil, la possibilité d’interdire l’accès à 
certaines zones, la mise à disposition d’une 
navette de liaison ;

4.2.5.  Un contrôle constant 

Et coercitif de la bonne application des rè-
gles par tous.

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITÉ

4.  LA POLITIQUE DE GESTION DU PARCAGE
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5.  LA POLITIQUE COMMERCIALE ET DE SERVICES

5.1. Principes

Une politique commerciale et de service de 
qualité repose, dans une commune touristi-
que, sur les deux principes suivants :

- rencontrer les besoins de la clientèle
- veiller à ne pas trahir le concept. 

5.1.1.  Rencontrer les besoins de la clien-
tèle.

Enoncé ce premier principe pourrait sembler 
enfoncer une porte ouverte.  Cependant, dans 
une démarche de qualité, il est indispensable 
de prendre en compte qu’en plus des besoins 
habituels de toute chalandise commerciale, 
la clientèle touristique a certains besoins spé-
cifiques liés au caractère ludique de sa con-
dition ainsi qu’à sa délocalisation momenta-
née.  Dans une commune touristique, l’offre 
commerciale et de service ne peut donc se 
limiter aux prestations habituelles. Ainsi, par 
exemple, il faut offrir à la clientèle touristi-
que la possibilité de se procurer de l’argent 
à des heures inhabituelles.

5.1.2.  Veiller à ne pas trahir le concept

L’activité commerciale, tant par les produits 
offerts que par ses aspects publicitaires, con-
tribue grandement à la construction du ton 
général d’une commune touristique.  Il est 
donc important, en termes de qualité touris-
tique, d’être attentif à l’impact que le com-
merce local a sur l’ambiance générale et sur 
la concrétisation du concept. Des enseignes 
publicitaires agressives, par exemple, peu-
vent avoir un effet désastreux sur la qualité 
des lieux.  De même, l’exposition en vitrine et 
la vente de tours Eiffel ou de poupées hollan-
daises dans une petite ville mosane peuvent 
sérieusement dénaturer le concept porteur.

5.2. Opérationnalisation

Concrètement, à partir des principes définis 
ci-dessus, la qualité de la politique commer-
ciale va se construire à travers les dimensions 
suivantes.

5.2.1. Le contexte physique

En l’occurrence, la politique de qualité prônée 
par un « Town manager »  va se concentrer 
sur les interfaces entre l’espace public et les 
espaces internes.  En effet, la conception et 
la gestion des espaces commerciaux propre-
ment dits, relève de l’initiative du commer-
çant lui-même.  Il en va de même des espaces 
de service.
Deux dimensions interviennent :

• la communication vers l’extérieur
• la structure d’accueil du client.

5.2.1.1. La communication vers l’extérieur

La communication vers l’extérieur poursuit  
quatre objectifs :

• rendre l’établissement repérable par 
le client

• exprimer une image
• attirer le client
• l’informer

La qualité de la communication vers l’exté-
rieur dépend

• de la forme
• du fond des messages.

5.2.1.1.1. La problématique des enseignes pu-
blicitaires

La forme des messages vers l’extérieur d’un 
établissement commercial ou de services est 
la dimension à travers laquelle 

- on va se rendre repérable par le 
client

- on va tenter d’attirer celui-ci.
C’est assez dire que l’on se trouve ici à l’en-
droit de la concurrence  et de la surenchère 
dans la communication.  En la matière, la su-
renchère est le plus souvent nuisible à la qua-
lité.  
Il s’agit typiquement de la problématique 
des enseignes publicitaires, qui, à grands 
coups de coloris criards, tentent de faire res-
sortir un établissement du lot et d’attirer sur 
lui l’attention du chaland.  Ce que l’on peut 
comprendre ici, c’est le fait que, spontané-
ment, un commerçant aura bien du mal à se 
rallier à une politique d’enseigne prônant la 
discrétion puisque de son point de vue il faut 
surtout être repérable quitte à détoner. 
Comme déjà mentionné plus haut, une poli-
tique d’enseignes ne peut se faire efficace-
ment qu’à partir d’une concertation globale 
et d’un accord loyal de tous les acteurs con-
cernés.

5.2.1.1.2. L’information du client

La deuxième dimension se rapporte au fond 
de la communication, autrement dit les infor-
mations destinées à la clientèle.  Celles-ci 
concernent le plus souvent les prix, la gamme 
de produits et/ou de services, les horaires 
d’ouverture et les conditions d’accès.
A cet égard, une politique de qualité doit 
veiller aux points suivants.
• L’information doit être immédiatement ac-

cessible depuis l’espace public ;
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• elle doit être facilement compréhensible 
par tous, ce qui suppose entre autres le 
multilinguisme ;

• elle doit être fiable, ce qui suppose :

- qu‘elle doit être honnête,
- qu’elle ne peut être ambiguë,
- qu’elle doit être constamment actuali-

sée. 

5.2.1.2. La structure d’accueil du client

En matière de prestation de services, commer-
ciaux ou autres,   l’organisation de la struc-
ture d’accueil se trouve toujours confrontée à 
un dilemme particulier : le dilemme vitrine-
usine.  Ceci veut dire qu’elle doit être con-
çue pour être tout à la fois et simultanément 
un bon outil de communication de l’image 
du lieu et un outil de travail efficient pour le 
personnel de contact.  Il y a donc à réaliser 
deux performances simultanées : ambiance 
et fonctionnalité. 
Très concrètement, la qualité à cet endroit se 
joue sur la décoration, la propreté, la lumière, 
la température mais aussi sur la gestion des 
flux de chalandise.  En effet, c’est principale-
ment à cet endroit qu’il s’agit d’organiser et 
de minimaliser les files d’attente pour éviter 
qu’en période de pointe, il n’y ait une baisse 
de qualité due à des relations négatives qui 
se développeraient entre clients.  La file d’at-
tente est un groupe de consommateurs qui 
s’organise spontanément selon des modalités 
qui varient et peuvent être conflictuelles.
La préoccupation de qualité de la structure 
d’accueil concerne :

• l’environnement direct, soit tout se qui 
se trouve immédiatement en contact 
avec la clientèle,

• l’environnement indirect qui relève de 
la localisation dans un contexte plus 
large. 

5.2.2. Le personnel de contact

Le personnel de contact :
• personnifie l’entreprise aux yeux du 

client

• constitue une dimension importante de 
l’image de l’entreprise de service.

 
Les rôles du personnel de contact :
• Le rôle opérationnel, soit les différentes 

opérations que doit effectuer le person-
nel de contact, la qualité dépend ici de la 
compétence.

• Le rôle relationnel est en quelque sorte 
l’emballage de l’opérationnel. Trois élé-
ments interviennent dans la qualité :

- Le visible : propreté, ordre et bon état 
du contexte où évolue le personnel 
de contact, mais aussi l’apparence du 
personnel.

- Le gestuel : comportement, disponibi-
lité, expression du visage, sourire...

- Le verbal : à la fois fond et forme, 
précision, professionnalisme et multi-
linguisme des messages, ton adéquat.

5.2.3.  La relation commerciale

La relation commerciale ou de service doit 
être guidée, dans le chef du prestataire, par 
le souci d’équité de l’échange.  Cette préoc-
cupation n’est pas nécessairement portée par 
des sentiments altruistes,  mais s’impose pour 
une raison commerciale évidente : la bonne 
notoriété du lieu.  Quand on sait, en effet, 
que le principal vecteur de communication 
touristique est le bouche à oreille, on mesure 
l’importance qu’il y a à veiller sur l’équité des 
échanges commerciaux.

L’équité de l’échange repose sur :
• la satisfaction que le consommateur retire 

de sa relation avec le prestataire de ser-
vice,

• la satisfaction procurée par le produit ou 
le service acheté.

L’équité de l’échange est liée à deux compo-
santes :
• le produit : la gamme offerte et la qualité 

de celle-ci,

• le prix : équitable et accessible pour la 
clientèle habituelle, 

L’équité de l’échange et la satisfaction qui en 
découle sont donc deux éléments importants 
dans la construction de la notoriété du pres-
tataire de service en particulier et du produit 
commercial en général.

5.2.4.  La charte de qualité

La charte de qualité expose les différents 
engagements pris par les acteurs concernés 
en vue de proposer un produit touristique de 
qualité.  Elle résulte de négociations et con-
certations préalables, son application peut-
être évaluée par un cercle de qualité.  Régu-
lièrement, les résultats de ce contrôle peuvent 
faire l’objet d’une proclamation et d’une ré-
tribution pour les meilleurs d’entre eux.
La charte de qualité : 
• mobilise autour d’un projet, 

• définit le cadre contractuel, 

• initie de nouvelles pratiques commercia-
les, 

• permet l’évaluation de la progression 
dans une démarche de qualité.

PARTIE 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN GESTION-QUALITÉ

5.  LA POLITIQUE COMMERCIALE ET DE SERVICES
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6.  LA POLITIQUE DE COMMUNICATION ET DE PROMOTION

UNE POLITIQUE DE COMMUNICATION 
TOURISTIQUE NE PEUT SE LIMITER À INFOR-
MER LA CLIENTÈLE EN LUI PRÉSENTANT UN 
INVENTAIRE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MISES À SA DISPOSI-
TION. 

UNE POLITIQUE DE COMMUNICATION 
TOURISTIQUE A CERTES POUR OBJET D’IN-
FORMER, MAIS ELLE EST EN PLUS UNE ÉTAPE 
IMPORTANTE DANS LA CONSTRUCTION DU 
PRODUIT EN ÉVEILLANT OU EN RAVIVANT 
LES ÉVOCATIONS DANS LE CHEF DE LA 
CLIENTÈLE.  DE PLUS, LA QUALITÉ DU PROS-
PECTUS OU DU CATALOGUE VA AUGURER 
POUR LE CLIENT DE LA QUALITÉ DU SITE OU 
DE L’ATTRACTION ET CELA VA BIEN SUR IN-
FLUENCER SA DÉCISION.

6.1. Viser  l’efficacité de la diffusion

Lorsqu’il y a pléthore de publications, il y a 
dispersion des énergies et diffusion d’une 
image confuse. Pour éviter cette situation, il 
faut mettre en place une stratégie intégrée 
de diffusion.  Dans celle-ci, deux dimensions 
s’imposent :

-  instaurer une hiérarchisation des pros-
pectus;

-  optimaliser la diffusion en l’intégrant.

6.1.1. Hiérarchiser les prospectus

En matière de promotion touristique, toutes 
les publications, tous les prospectus ne s’équi-
valent pas.  Autrement dit, les prospectus ne 
peuvent être conçus et diffusés indifférem-
ment de l’objectif que l’on poursuit et, surtout, 
indifféremment de l’étape du processus de 
promotion à laquelle ils sont destinés. C’est 
pourquoi, il convient d’opérer des distinctions 
dans les différents moments d’un processus 

de promotion et dans les différents types de 
publications. 
Dans le processus de promotion touristique, il 
faut distinguer trois composantes principales: 
séduire, convaincre et emporter la décision, 
autrement dit faire rêver, informer et déci-
der. Ceci demande que les messages soient 
spécifiquement conçus pour le moment où ils 
doivent intervenir et qu’ils soient diffusés à 
l’endroit où leur effet sera maximum.  Dans 
cette ligne, il faut donc distinguer les messa-
ges connotatifs qui évoquent, les messages 
dénotatifs qui informent et les messages per-
formatifs qui opèrent.
Concrètement, ceci demande trois types de 
prospectus :
• Le prospectus d’appel, premier contact 

avec le client sur son marché domestique, 
et qui combine l’évocation pour une part 
importante, et l’information de type gé-
néral. Ce prospectus a pour fonction de 
permettre au client d’identifier le produit 
parmi l’ensemble des produits du marché, 
de susciter un certain nombre d’évocations 
plaisantes et de l’informer globalement.

• Le prospectus de décision, qui doit lui aus-
si atteindre le client sur son marché do-
mestique, et qui comporte toutes les infor-
mations susceptibles d’entraîner le client à 
prendre sa décision.

• Le prospectus «in situ», que le client doit 
trouver sur le lieu de ses vacances et dont 
la fonction est de l’informer précisément 
et en détails sur tous les aspects de son 
séjour afin que celui-ci se passe le plus 
agréablement possible. 

Ces distinctions entre les différents niveaux 
du processus d’information suggèrent l’im-
portance d’une hiérarchisation des messa-
ges dans la stratégie de promotion. 

6.1.2. Optimaliser la diffusion en l’inté-
grant

Dans cette configuration, une stratégie de 
diffusion intégrée pourrait être de concevoir 
des prospectus d’appel pour les niveaux in-
ternational, national et régional. Les prospec-
tus de décision devraient être distribués aux 
niveaux international, national et régional 
enfin, pour le niveau local devraient se con-
cevoir les prospectus «in situ» pour accueillir 
le client sur place. 

6.2.  Développer une charte graphique

Les publications touristiques proposent, par 
définition, une multiplicité de choses de nature 
différente.  La diversité, qui fait la richesse et 
la variété de l’offre, doit néanmoins se pré-
senter de manière identifiable sur le marché. 
Autrement dit, comment faire en sorte que 
des attractions spécifiques deviennent une 
offre globale, «un produit dinantais»?   
Créer ce produit unique demande une griffe 
qui permette à l’oeil d’identifier et de re-
connaître immédiatement l’appartenance du 
produit. C’est le rôle d’une charte graphique  
que pourrait proposer un « Town manager » 
et qui serait l’expression d’une identité com-
mune dans le respect des particularités.
Une charte graphique c’est avant tout une 
marque qui indique, par certaines constantes 
graphiques de formes, de formats, de cou-
leurs et par l’utilisation d’un logo qu’un pro-
duit spécifique est de Dinant. L’objectif d’une 
charte graphique est de donner une touche 
aux produits Dinantais de telle sorte qu’ils 
soient reconnaissables.  Comme destination 
touristique, en effet, Dinant doit se mettre 
en évidence par rapport à la concurrence.  
Pour ce faire, Dinant se doit d’être plus que 
la somme des initiatives individuelles.  Ce 
«plus», ce supplément d’identité peut être 
donné par une charte graphique.


